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Le Coiffeur S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 66.030.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg
B.P. 351 L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2010167374/15.

(100192790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Lopes Agence Générale S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2543 Luxembourg, 34, rue Dernier Sol.

R.C.S. Luxembourg B 112.782.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg
B.P. 351 L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2010167377/15.

(100192809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

M & P 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 144.809.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour M&P 1 S.à.r.l.
Signatures

Référence de publication: 2010167380/13.

(100192541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Inter Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 61.567.

L'an deux mille dix, le seize novembre,

par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

s'est réunie

l'assemblée générale des actionnaires de la société anonyme INTER INVESTISSEMENTS S.A., une société anonyme
ayant son siège social à L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 61.567, constituée suivant acte notarié en date du 17 novembre 1997, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 703 du 15 décembre 1997 (la "Société").
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Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte notarié en date du 28 décembre 2006,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 495 du 30 mars 2007.

L'assemblée est ouverte à 17.30 heures sous la présidence de Monsieur Patrice Crochet, employé privé, 50, Bd J.-F.
Kennedy, L-2951 Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Noël Didier, employé privé, 50, Bd J.-F. Kennedy, L-2951 Luxembourg,

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Louis de Murard, Directeur Financier, F-92522 Neuilly-sur-Seine,
27-29 rue des Poissonniers.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. Que la présente assemblée générale a pour ordre du jour:

Partie ordinaire:

1. Lecture des rapports de gestion du conseil d'administration et du commissaire aux comptes sur l'exercice clôturé
au 31 mai 2010;

2. Approbation des comptes annuels au 31 mai 2010 et affectation des résultats;

3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes;

4. Nominations statutaires;

5. Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes et fixation de ses émoluments.

Partie extraordinaire:

1. Mise en liquidation de la société;

2. Nomination du liquidateur, détermination de ses pouvoirs et éventuellement de sa rémunération.

II. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées "ne varietur" par les comparants.

III. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

Après lecture des rapports de gestion du conseil d'administration et du commissaire aux comptes de la Société,
l'assemblée générale décide de les approuver.

Deuxième résolution:

Après avoir revu les comptes annuels de la Société arrêtés au 31 mai 2010, l'assemblée générale décide de les ap-
prouver.

Les résultats sont affectés comme suit:
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (34.371,67)
Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 3.945.525,15
Résultat à affecter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 3.911.153,48
Réserve Impôt Fortune 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 90.500,00
Dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR -
Résultats à reporter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 4.001.653,48

Troisième résolution:

L'assemblée générale décide de donner quitus aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la Société pour
l'exécution de leur mandat jusqu'au 31 mai 2010.

Quatrième résolution:

L'assemblée générale décide de ne pas procéder à de nouvelles nominations statutaires ni de renouveler le mandat du
commissaire aux comptes et décide la dissolution anticipée de la Société.

L'assemblée générale prononce la mise en liquidation de la Société à compter de ce jour conformément aux articles
141 à 151 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.
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Cinquième résolution:

L'assemblée générale décide de nommer comme liquidateur de la Société Monsieur Louis de Murard, avec adresse
professionnelle à F-92200 Neuilly-sur-Seine, 27-29, rue des Poissonniers.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans les
cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office, renoncer à tous droit réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé d'établir un inventaire et peut se référer aux comptes de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Évaluation des frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison du présent acte sont évalués à environ deux mille euros (EUR 2.000).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, 50, avenue J.-F. Kennedy, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P. CROCHET, N. DIDIER, L. DE MURARD et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 novembre 2010. LAC/2010/511033. Reçu douze euros € 12,-

Le Receveur (signé): SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 30 novembre 2010. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2010160452/90.

(100184795) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2010.

M & P 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 144.811.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour M&P 2 S.à.r.l.
Signatures

Référence de publication: 2010167381/13.

(100192544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

M & P 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 144.819.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour M&P 3 S.à.r.l.
Signatures

Référence de publication: 2010167382/13.

(100192548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.
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M & P 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 144.816.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour M&P 4 S.à.r.l.
Signatures

Référence de publication: 2010167383/13.

(100192560) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

M & P 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 144.810.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour M&P 5 S.à.r.l.
Signatures

Référence de publication: 2010167384/13.

(100192563) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Portugal (Brisa) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 131.451.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 décembre 2010.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010167426/13.

(100193183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Portugal (Brisa) 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 133.057.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 décembre 2010.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010167427/13.

(100193186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.
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Portugal (Brisa) 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 134.700.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 décembre 2010.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010167428/13.

(100193187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Portugal (Brisa) 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 134.701.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 décembre 2010.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010167429/13.

(100193188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Palerider Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 49.555.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010167431/10.

(100192916) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Palerider Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 49.555.

Les comptes annuels au 14/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010167432/10.

(100192917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Patterns & Industrial Investments (P2I) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 47, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 97.334.

Les comptes annuels au 31/12/09 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010167433/10.

(100193008) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.
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Five Arrows Managers, Société Anonyme,

(anc. Five Arrows Managers S.à r.l.).

Siège social: L-1637 Luxembourg, 3, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 143.757.

In the year two thousand ten, on the fourteenth day of October.

Before us Maître Jean SECKLER, civil law notary, residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg,

For an extraordinary general meeting of the shareholders of the private limited liability company (société à respon-
sabilité limitée) Five Arrows Managers S.à r.l., having its registered office at 3, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, registered
with the Luxembourg trade and companies registry (RCS) under number B 143.757 with a share capital of EUR 12,500,
incorporated pursuant to a deed of Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, on 12 December 2008, published
in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations of 9 January 2009, number 46 (the Company),

THERE APPEARED:

1. Five Arrows Capital AG, a public limited liability company (Aktiengesellschaft) incorporated and governed by the
laws of Switzerland, having its registered office at Baarerstrasse 95-6301 Zug, registered under number
CH-170.3.024.067-7, and

2. K developpement, a public limited liability company (société anonyme) incorporated and governed by the laws of
France, having its registered office at 23bis avenue de Messine 75008 - Paris, registered with the Paris trade register under
number 447 882 002

(the “Shareholders”)

both here represented by Me David LOUIS, Avocat à la Cour, residing professionally in Luxembourg, by virtue of two
(2) power of attorney's given under private seal.

Such proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholders acting on behalf of the appearing parties and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing parties, represented as stated here-above, and representing all the share capital of the Company, have
requested the undersigned notary, to enact the following:

I. The AGENDA of the Meeting is the following:

1. Acknowledgement of the resignation of Victor Decrion; Emmanuel Roth; Anthony Coghlan; Charles Tritton and
PO Participations S.A. as Class A Managers and of Alain Heinz and Alain Peigneux as Class B Managers;

2. Discharge (quitus) to the above resigning managers for the exercise of their mandates;

3. Decision to change the legal form of the Company from that of a Luxembourg private limited liability company
(société à responsabilité limitée) into a Luxembourg public limited liability company (société anonyme);

4. Subsequent reorganization of the share capital of the Company by converting each existing shares in the private
limited liability company (société à responsabilité limitée) into 2.69 new shares in the public limited liability company
(société anonyme) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of EUR 12,500.- (twelve
thousand five hundred euro) represented by 12,500 (twelve thousand five hundred) shares having a par value of EUR 1.-
(one euro) each, to EUR 33,740.- (thirty-three thousand seven hundred and forty euro) represented by 33,740.- (thirty-
three thousand seven hundred and forty) shares having a par value of EUR 1.- (one euro) each;

5. Subsequent restatement of the Articles so as to adapt them to the legal form of a public limited liability company
(société anonyme);

6. Appointment of Victor Decrion; Emmanuel Roth; Anthony Coghlan; Charles Tritton; and PO Participations S.A. as
Class A Directors and of Alain Heinz and Alain Peigneux as Class B Directors until the annual general meeting to be held
on 2016;

7. Appointment of Mazars S.A. having its registered seat at 10A, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg as inde-
pendent auditor of the Company until the annual general meeting to be held on 2016; and

8. Miscellaneous.

II. The entire share capital of the Company is present or represented.

III. The Shareholders present or represented have been duly convened and have perfect knowledge of the agenda of
the meeting which has been communicated to them previously and consequently waive the convening formalities of the
meeting.

IV. The Shareholders unanimously take the following resolutions:

First resolution

The Shareholders acknowledge and approve the resignation of Victor Decrion; Emmanuel Roth; Anthony Coghlan;
Charles Tritton; and PO Participations S.A. as Class A Managers and of Alain Heinz and Alain Peigneux as Class B Managers
(together the Managers), effective as of the date hereof.
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Second resolution

The Shareholders further resolve to grant full discharge (quitus) to each of the Managers for the exercise of their
mandates.

Third resolution

The Shareholders resolve to change the legal form of the Company, without interruption of its legal personality, and
to adopt the form of a public limited liability company (société anonyme) in accordance with the provisions of article 3
of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the Law).

The activity as well as the purpose of the Company remains unchanged.

Fourth resolution

As a result of the above mentioned change of legal form, the Shareholders resolve to reorganize the share capital of
the Company by converting each existing shares in the private limited liability company (société à responsabilité limitée)
into 2.69 new shares in the public limited liability company (société anonyme) in order to bring the share capital of the
Company from its present amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred euro) represented by 12,500 (twelve
thousand five hundred) shares having a par value of EUR 1.- (one euro) each, to EUR 33,740.- (thirty-three thousand
seven hundred and forty euro) represented by 33,740.- (thirty-three thousand seven hundred and forty) shares having a
par value of EUR 1.- (one euro) each.

The change of legal form and the share capital reorganisation are made on the basis of a report in satisfaction of articles
31-1 and 26-1 of the Law and established by Audit Conseil Services, a société anonyme having its registered office at 41,
boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies register under
number B.142.685, acting as independent auditor (réviseur d'entreprises) in Luxembourg under the signature of Mr Alain
BLONDLET, independent auditor (réviseur d'entreprises), dated 14 October 2010.

The conclusions of this report are the following:
“Based on the work performed and described above, nothing has come to our attention that causes us to believe that

the value of the Net Assets as of October 14, 2010 does not correspond at least to the value of the shareholders' equity
of the Company at that date.”.

As detailed in the report of the independant auditor, to reach the amount of the new corporate capital a contribution
in cash of EUR 744,- (seven hundred forty four euro) was made, and the said amount, is at the free disposal of the company
as proof was given to the undersigned notary, who expressly acknoledges this.

This report, after having been signed “ne varietur” by the empowered and the undersigned notary, will remain attached
to the present deed.

Fifth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the Shareholders unanimously resolve to adapt the articles of asso-
ciation to the new corporate form of the Company, and to set them as follows:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name.
The name of the company is “Five Arrows Managers” (the Company). The Company is a public company limited by

shares (société anonyme) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular the law of August 10,
1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within that municipality by a resolution of the board of directors (the Board). It may be transferred to any
other location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the general meeting of shareholders (the General
Meeting), acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any company or enterprise

in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by sub-
scription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may in particular be appointed as and act as the managing general partner (associé gérant com-
mandité) of one or several partnership(s) (société en commandite) in which it holds participations and/or shares, whether
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organised as an investment company in risk capital governed by the law of 15 June 2004 relating to the investment company
in risk capital as amended, or not.

3.3. The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It
may lend funds, including, without limitation, the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and
any other companies. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security
over some or all of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own
benefit and that of any other company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any
regulated financial sector activities without having obtained the requisite authorisation.

3.4. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.5. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company is not to be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The share capital is set at EUR 33,740.- (thirty three thousand seven hundred and forty euro), represented by
33,740.- (thirty-three thousand seven hundred and forty) shares having a par value of EUR 1.- (one euro) each, all sub-
scribed and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the General Meeting acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are and will remain in registered form (actions nominatives).

6.2. A register of shares is kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.

6.3. A share transfer is carried out by the entry in the register of shares of a declaration of transfer, duly signed and
dated by both the transferor and the transferee or their authorised representatives, following a notification to or accep-
tance by the Company, in accordance with Article 1690 of the Civil Code. The Company may also accept other documents
recording the agreement between the transferor and the transferee as evidence of a share transfer.

6.4. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of directors.

7.1. Composition of the board of directors

(i) The Company is managed by the Board, which is composed of at least three (3) members. The directors need not
be shareholders.

(ii) The Board is composed of Class A Directors and Class B Directors.

(iii) The General Meeting appoints the directors, and determines their number and remuneration and the term of their
mandate. Directors cannot be appointed for more than six (6) years and are re-eligible.

(iv) Directors may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the General Meeting.

(v) If a legal entity is appointed as director, it must appoint a permanent representative to perform its duties. The
permanent representative is subject to the same rules and incurs the same liabilities as if he had exercised its functions
in its own name and on its own behalf, without prejudice to the joint and several liability of the legal entity which it
represents.

(vi) Should the permanent representative be unable to perform its duties, the legal entity must immediately appoint
another permanent representative.

(vii) If the office of a director becomes vacant, the other directors, acting by a simple majority, may fill the vacancy on
a provisional basis until a new director is appointed by the next General Meeting.

7.2. Powers of the board of directors

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special and limited powers to one or more agents for specific matters.
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(iii) The Board is authorised to delegate the day-to-day management, and the power to represent the Company in this
respect, to one or more directors, officers, managers or other agents, whether shareholders or not, acting either indi-
vidually or jointly. If the day-to-day management is delegated to one or more directors, the Board must report to the
annual General Meeting any salary, fee and/or any other advantage granted to those director(s) during the relevant financial
year.

7.3. Procedure

(i) The Board must appoint a chairperson from among its members, and may choose a secretary who need not be a
director and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board and of General Meetings.

(ii) The Board meets at the request of the chairperson or any two (2) directors any Class A Director together with
any Class B Director, at the place indicated in the notice, which in principle is in Luxembourg.

(iii) Written notice of any Board meeting is given to all directors at least twenty-four (24) hours in advance, except in
the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iv) No notice is required if all members of the Board are present or represented and state that they know the agenda
for the meeting. A director may also waive notice of a meeting, either before or after the meeting. Separate written
notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule previously adopted by
the Board.

(v) A director may grant another director a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(vi) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board
Resolutions are validly adopted by a majority of the votes by the directors present or represented. The chairman has a
casting vote in the event of a tie vote. Board resolutions are recorded in minutes signed by the chairperson, by all directors
present or represented at the meeting, or by the secretary (if any).

(vii) Any director may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other
means of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.
Participation by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(viii) Circular resolutions signed by all the directors (the Directors' Circular Resolutions) are valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and bear the date of the last signature.

(ix) A director who has an interest in a transaction carried out other than in the ordinary course of business which
conflicts with the interests of the Company must advise the Board accordingly and have the statement recorded in the
minutes of the meeting. The director concerned may not take part in the deliberations concerning that transaction. A
special report on the relevant transaction is submitted to the shareholders at the next General Meeting, before any vote
on the matter.

7.4. Representation

(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signature of one Class A Director and one
Class B Director.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the joint or single signature of any person to whom special
signatory powers have been delegated.

Art. 8. Sole director.
8.1. Where the number of shareholders is reduced to one (1), the Company may be managed by a single director until

the ordinary General Meeting following the introduction of an additional shareholder. In this case, any reference in the
Articles to the Board or the directors should be read as a reference to that sole director, as appropriate.

8.2. Transactions entered into by the Company which conflict with the interest of its sole director must be recorded
in minutes. This does not apply to transactions carried out under normal circumstances in the ordinary course of business..

8.3. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole director or by the joint or single signature
of any person to whom the sole director has delegated special signatory powers.

Art. 9. Liability of the directors.
9.1. The directors may not be held personally liable by reason of their mandate for any commitment they have validly

made in the name of the Company's name, provided those commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 10. General meetings of shareholders
10.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting). The
General Meeting has full powers to adopt and ratify all acts and operations which are consistent with the company's
corporate object.

(ii) Each share gives entitlement to one (1) vote.

10.2. Notices, quorum, majority and voting proceedings

(i) General Meetings are held at the time and place specified in the notices.
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(ii) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda, the General Meeting may be held without prior notice.

(iii) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be
represented at any General Meeting.

(iv) Any shareholder may participate in any General Meeting by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at the meeting.

(v) Any shareholder may vote by using the forms provided to that effect by the Company. Voting forms contain the
date, place and agenda of the meeting and the text of the proposed resolutions. For each resolution, the form must
contain three boxes allowing for a vote for or against that resolution or an abstention. Shareholders must return the
voting forms to the registered office. Only voting forms received prior to the General Meeting are taken into account
for calculation of the quorum. Forms which indicate neither a voting intention nor an abstention are void.

(vi) Resolutions of the General Meeting are passed by a simple majority vote, regardless of the proportion of share
capital represented.

(vii) An Extraordinary General Meeting may only amend the Articles if at least one-half of the share capital is repre-
sented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles, including the text of any proposed amendment
to the Company's object or form. If this quorum is not reached, a second General Meeting may be convened by means
of notices published twice in the Mémorial and two Luxembourg newspapers, at an interval of at fifteen (15) days and
fifteen (15) days before the meeting. These notices state the date and agenda of the General Meeting and the results of
the previous General Meeting. The second General Meeting deliberates validly regardless of the proportion of capital
represented. At both General Meetings, resolutions must be adopted by at least two-thirds of the votes cast.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders and bondholders (if any).

Art. 11. Sole shareholder.
11.1. When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by

the Law to the General Meeting.
11.2. Any reference to the General Meeting in the Articles is to be read as a reference to the sole shareholder, as

appropriate.
11.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 12. Financial year and Approval of annual accounts.

12.1. The financial year begins on 1 st day of January and ends on 31 st day of December of each year.
12.2. The Board prepares the balance sheet and profit and loss account annually, together with as an inventory stating

the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed by its
officers, directors and statutory auditors to the Company.

12.3. One month before the Annual General Meeting, the Board provides the statutory auditors with a report on and
documentary evidence of the Company's operations. The statutory auditors then prepare a report stating their findings
and proposals.

12.4. The annual General Meeting is held at the registered office or in any other place within the municipality of the
registered office, as specified in the notice, on the 31 May of each year at 10.00 a.m. If that day is not a business day in
Luxembourg, the annual General Meeting is held on the following business day.

12.5. The annual General Meeting may be held abroad if, in the Board's, absolute and final judgement, exceptional
circumstances so require.

Art. 13. Auditors.
13.1. The Company's operations are supervised by one or more statutory auditors (commissaires).
13.2. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more external auditors (réviseurs

d'entreprises).
13.3. The General Meeting appoints the statutory auditors (commissaires) / external auditors (réviseurs d'entreprises),

and determines their number and remuneration and the term of their mandate, which may not exceed six (6) years but
may be renewed.

Art. 14. Allocation of profits.
14.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits are allocated to the reserve required by law. This requi-

rement ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.
14.2. The General Meeting determines the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the

payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.
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14.3. Interim dividends may be distributed at any time, under the following conditions:
(i) the Board draws up interim accounts;
(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for

distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal or a statutory reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends is made by the Board within two (2) months from the date of the
interim accounts; and

In their report to the Board, the statutory auditors (commissaires) or the external auditors (réviseurs d'entreprises),
as applicable, must verify whether the above conditions have been satisfied.

VI. Dissolution – Liquidation

Art. 15.
15.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the General Meeting, acting in accordance with

the conditions prescribed for the amendment of the Articles. The General Meeting appoints one or more liquidators,
who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determines their number, powers and remuneration.
Unless otherwise decided by the General Meeting, the liquidators have full powers to realise the Company's assets and
pay its liabilities.

15.2. The surplus after realisation of the assets and payment of the liabilities is distributed to the shareholders in
proportion to the shares held by each of them.

VII. General provision

Art. 16.
16.1. Notices and communications may be made or waived and circular resolutions may be evidenced in writing, fax,

email or any other means of electronic communication.
16.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with

Board meetings may also be granted by a director, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.
16.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed

equivalent to handwritten signatures. Signatures of circular resolutions or resolutions adopted by telephone or video
conference are affixed to one original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute
one and the same document.

16.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time
to time.

Sixth resolution

The Shareholders resolve to set the number of directors at 7 (seven).
The Shareholders resolve to appoint with immediate effect the following persons as directors of the Company for a

term which shall end at the annual general meeting of the Company to be held in 2016:

(A) As Class A Directors:
a. Mr. Victor DECRION, chief operating officer, born on 4 May 1976 in Paris, (France), with professional address at

F-75008 Paris, 23 bis, avenue de Messine, (France)
b. Mr. Emmanuel ROTH, managing director, born on 30 October 1968 in Strasbourg, (France), with professional

address at F-75008 Paris, 23 bis, avenue de Messine, (France);
c. Mr. Anthony COGHLAN, chartered accountant, born on 7 November 1957 in St Leonard, (United Kingdom), with

professional address at EC4P 4DU London, New Court, St Swithin's Lane, (United Kingdom);
d. Mr. Charles TRITTON, chartered accountant, born on 11 September 1965, in London, (United Kingdom), with

professional address at EC4P 4DU London, New Court, St Swithin's Lane, (United Kingdom); and
e. PO Participations S.A., a public limited company (société anonyme) incorporated and governed by the laws of

Luxembourg and with registered office located at L-1637 Luxembourg, 3, rue Goethe (Grand-Duchy of Luxembourg),
registered at the Companies and Trade Register of Luxembourg (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg)
under the number B 131555 and represented by Michele MEZZAROBBA, born on September 25, 1967 in Sacile, (Italy)
with professional address at F-75008 Paris, 23 bis, avenue de Messine, (France).

(B) As Class B Directors:
a. Mr. Alain HEINZ, director of companies, born on 17 May 1968 in Forbach (France), with professional address at L-

1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie; and
b. Mr. Alain PEIGNEUX, managing director, born on February 27, 1968 in Huy (Belgium), with professional address

at L- 1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.
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Seventh resolution

The Shareholders resolve to appoint MAZARS S.A. a public limited company (société anonyme) incorporated and
governed by the laws of Luxembourg and with registered office located at L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt,
registered at the Companies and Trade Register of Luxembourg (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg)
under the number B 56.248, as independent auditor (réviseur d'entreprises) of the Company until the annual general
meeting to be held on 2016.

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations or charges of any form whatsoever which shall be borne by the Com-
pany or are charged to the Company as a result of this Meeting is estimated at approximately EUR 2,000.-

There being no further business, the Meeting is closed.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,
the present deed is worded in English, followed by a French version and that in case of discrepancies between the English
and the French versions, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, which proxyholder, is known to the
undersigned notary by its name, surname, civil status and residence, signed together with Us, the notary, this original
notarial deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le quatorze octobre.

Par-devant Maître SECKLER, notaire demeurant à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,

Pour une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société à responsabilité limitée Five Arrows Ma-
nagers S.à r.l., ayant son siège social au 3, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg (RCS) sous le numéro B 143757 avec un capital social de EUR 12.500,-, constituée suivant
acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, en date du 12 décembre 2008, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations du 9 janvier numéro 46 (la Société),

ONT COMPARU:

1. Five Arrows Capital AG, une société anonyme (Aktiengesellschaft) constituée et régie par les lois de Suisse, ayant
son siège social au Baarerstrasse 95-6301 Zug, registered under number , immatriculée sous le numéro
CH-170.3.024.067-7, et

2. K developpement, une société anonyme constituée et régie par les lois de France, ayant son siège social au 23bis
avenue de Messine 75008 - Paris, immatriculée auprès du registre de commerce de Paris sous le numéro 447 882 002,

(les Associés)

toutes deux ici représentées par Maître David LOUIS, Avocat à la Cour, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
en vertu de deux (2) procurations donnée sous seing privé.

Lesquelles procurations, après signature ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties comparantes
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les besoins d'enregistrement.

Ainsi, les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-avant, et représentant la totalité du capital social de la
Société, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte de ce qui suit:

I. L'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Constatation et acceptation de la démission de Victor Decrion; Emmanuel Roth; Anthony Coghlan; Charles Tritton
et PO Participations S.A. en tant que Dirigeants de Catégorie A de la Société et de Alain Heinz et Alain Peigneux en tant
que Dirigeants de Catégorie B de la Société;

2. Décharge (quitus) aux gérants démissionnaires mentionnés ci-dessus pour l'exécution de leur mandat;

3. Décision de modifier la forme sociale de la Société de société à responsabilité limitée en société anonyme;

4. Réorganisation subséquente du capital social de la Société par conversion de chaque part sociale dans la société à
responsabilité limitée en 2,69 actions dans la société anonyme afin d'amener le capital social de la Société de son montant
actuel de 12.500,- EUR (douze mille cinq cents euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales de
1.- EUR (one euro) chacune, à 33.740,- EUR (trente trois mille sept cent quarante euros) représenté par 33.740 (trente
trois mille sept cent quarante) actions de 1.- EUR (one euro) chacune;

5. Refonte subséquente des Statuts de sorte à les adapter à la forme sociale d'une société anonyme;

6. Nomination de Victor Decrion; Emmanuel Roth; Anthony Coghlan; Charles Tritton et PO Participations S.A. en
tant qu'Administrateurs de Catégorie A de la Société et de Alain Heinz et Alain Peigneux en tant qu'Administrateurs de
Catégorie B de la Société pour un terme qui s'achèvera à l'assemblée générale annuelle de la Société qui se tiendra en
2016;
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7. Nomination de Mazars S.A. ayant son siège social au 10A, rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg en tant que
réviseur d'entreprises de la Société pour un terme qui s'achèvera à l'assemblée générale annuelle de la Société qui se
tiendra en 2016; et

8. Divers.

II. L'intégralité du capital social de la Société est présente ou représentée.

III. Les Associés présents ou représentés, ont été dûment convoqués et ont parfaitement connaissance de l'ordre du
jour qui leur a été communiqué suffisamment à l'avance et décident par conséquent de renoncer aux formalités de
convocations.

IV. L'Assemblée a pris les résolutions suivantes à l'unanimité:

Première résolution

Les Associés constatent et acceptent la démission de Victor Decrion; Emmanuel Roth; Anthony Coghlan; Charles
Tritton et PO Participations S.A. en tant que Dirigeants de Catégorie A de la Société et de Alain Heinz et Alain Peigneux
en tant que Dirigeants de Catégorie B de la Société.

Deuxième résolution

Les Associés décident d'accorder décharge (quitus) aux gérants démissionnaires mentionnés ci-dessus pour l'exécution
de leur mandat.

Troisième résolution

Les Associés décident de changer la forme sociale de la Société, sans interruption de sa personnalité juridique, et
d'adopter la forme de société anonyme conformément à l'article 3 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la Loi).

Les activités ainsi que l'objet social de la Société restent les mêmes.

Quatrième résolution

A la suite du changement de forme sociale mentionné précédemment, les Associés décident de réorganiser le capital
social de la Société par conversion de chaque part sociale dans la société à responsabilité limitée en 2,69 actions dans la
société anonyme afin d'amener le capital social de la Société de son montant actuel de 12.500,- EUR (douze mille cinq
cents euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales d'1.- EUR (one euro) chacune, à 33.740,- EUR
(trente trois mille sept cent quarante euros) représenté par 33.740 (trente et un mille) actions d' 1.- EUR (one euro)

Le changement de forme sociale et la réorganisation du capital social sont faits sur base d'un rapport satisfaisant aux
dispositions des articles 31-1 et 26-1 de la Loi et établi par Audit Conseil Services, une société anonyme ayant son siège
social au 41, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, enregistré au registre de commerce et des sociétés sous
le B.142.685 réviseur d'entreprises à Luxembourg, sous la signature de Monsieur Alain BLONDLET, réviseur d'entre-
prises, en date du 14 octobre 2010.

Les conclusions de ce rapport sont les suivantes:

«Sur base de notre revue, rien ne nous laisse penser que la valeur de l'Actif Net en date du 14 octobre 2010 est
inférieure au montant du capital social de la Société à cette date».

Comme détaillé dans le rapport du réviseur d'entreprises, la somme de 744,- EUR (sept cent quarante-quatre euros)
utilisé comme complément de contribution du nouveau capital a été apporté en espèces, laquelle somme est à la libre
disposition de la société, tel qu'il en a été justifié au notaire instrumentant qui le confirme expressément.

Ce rapport, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera attaché à l'acte.

Cinquième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, les Associés décident d'adapter les statuts de la Société à la nouvelle
forme sociale de la Société et de les établir comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.

Le nom de la société est "Five Arrows Managers" (la Société). La Société est une société anonyme régie par les lois
du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré
dans la commune par décision du conseil d'administration (le Conseil). Le siège social peut être transféré en tout autre
endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires (l'Assemblée Gé-
nérale), selon les modalités requises pour la modification des Statuts.
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2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du Conseil.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra en particulier être désignée et agir en tant qu'associé-gérant-commandité d'une ou plusieurs
sociétés en commandite dans laquelle ou lesquelles elle détient des participations et/ou des parts sociales, constituées ou
non sous la forme d'une société d'investissement en capital à risque soumise à la loi du 15 juin 2004 relative à la société
d'investissement en capital à risque, telle que modifiée.

3.3. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de billets à ordre,
d'obligations et de titres et instruments de toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment,
les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou
partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa
faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité
réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.4. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.5. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs actionnaires.

II. Capital - Actions

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé 33,740.- EUR (trente trois mille sept cent quarante euros), représenté par 33,740 (trente

trois mille sept cent quarante) actions sous forme nominative, ayant une valeur nominale d' 1.- EUR (un euro) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution de l'Assemblée
Générale, adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Actions.
6.1. Les actions sont et resteront sous forme nominative.

6.2. Un registre des actions est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque actionnaire.

6.3. Une cession d'action(s) s'opère par la mention sur le registre des actions, d'une déclaration de transfert, valable-
ment datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leurs mandataires et suivant une notification à, ou une
acceptation par, la Société, conformément à l'article 1690 du Code Civil. La Société peut également accepter comme
preuve du transfert d'actions, d'autres documents établissant l'accord du cédant et du cessionnaire.

6.4. Les actions sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par action.

6.5. La Société peut racheter ses propres actions dans les limites prévues par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil d'administration.
7.1. Composition du conseil d'administration

(i) La Société est gérée par un conseil d'administration (le Conseil) composé d'au moins trois (3) membres, qui ne
doivent pas nécessairement être actionnaires.

(ii) Le Conseil est composé d'Administrateurs de Catégorie A et d'Administrateurs de Catégorie B.

(iii) L'Assemblée Générale nomme le(s) administrateur(s) et fixe leur nombre, leur rémunération ainsi que la durée
de leur mandat. Les administrateurs ne peuvent être nommés pour plus de six (6) ans et sont rééligibles.
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(iv) Les administrateurs sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision de l'Assemblée Générale.

(v) Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur, celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent
qui représente ladite personne morale dans sa mission d'administrateur. Ce représentant permanent est soumis aux
mêmes règles et encourt les mêmes responsabilités que s'il avait exercé ses fonctions en son nom et pour son propre
compte, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente.

(vi) Si le représentant permanent se trouve dans l'incapacité d'exercer sa mission, la personne morale doit nommer
immédiatement un autre représentant permanent.

(vii) En cas de vacance d'un poste d'administrateur, la majorité des administrateurs restants peut y pourvoir provisoi-
rement jusqu'à la nomination définitive, qui a lieu lors de la prochaine Assemblée Générale.

7.2. Pouvoirs du conseil d'administration

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux actionnaires sont de la compétence
du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

(iii) Le Conseil peut déléguer la gestion journalière et le pouvoir de représenter la Société en ce qui concerne cette
gestion, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents, actionnaires ou non, agissant seuls ou
conjointement. Si la gestion journalière est déléguée à un ou plusieurs administrateurs, le Conseil doit rendre compte à
l'Assemblée Générale annuelle, de tous traitements, émoluments et/ou avantages quelconques, alloués à ce(s) adminis-
trateur(s) pendant l'exercice social en cause.

7.3. Procédure

(i) Le Conseil doit élire en son sein un président et peut désigner un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être administrateur,
et qui est responsable de la tenue des procès-verbaux de réunions du Conseil et de l'Assemblée Générale.

(ii) Le Conseil se réunit sur convocation du président ou d'au moins deux (2) administrateurs à la requête conjointe
d'un Administrateur de Catégorie A et d'un Administrateur de Catégorie B au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui
en principe, est au Luxembourg.

(iii) Il est donné à tous les administrateurs une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre
(24) heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iv) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un administrateur peut également renoncer à la
convocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas
exigées pour des réunions se tenant à des heures et dans des lieux fixés dans un calendrier préalablement adopté par le
Conseil.

(v) Un administrateur peut donner une procuration à tout autre administrateur afin de le représenter à toute réunion
du Conseil.

(vi) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés.
La voix du président est prépondérante en cas de partage des voix. Les décisions du Conseil sont consignées dans des
procès-verbaux signés par le président ou par tous les administrateurs présents ou représentés à la réunion ou par le
secrétaire (s'il en existe un).

(vii) Tout administrateur peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout
autre moyen de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'en-
tendre et de se parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion
valablement convoquée et tenue.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les administrateurs sont valables et engagent la Société comme si
elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière
signature.

(ix) Tout administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société dans une transaction qui ne concerne pas des
opérations courantes conclues dans des conditions normales, est tenu d'en prévenir le Conseil et de faire mentionner
cette déclaration au procès-verbal de la réunion. L'administrateur en cause ne peut prendre part à ces délibérations. Un
rapport spécial relatif à ou aux transactions concernées est soumis aux actionnaires avant tout vote, lors de la prochaine
Assemblée Générale.

7.4. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers, en toutes circonstances, par les signatures conjointes d'un Administrateur
de Catégorie A et d'un Administrateur de Catégorie B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou unique de toutes personnes à qui
des pouvoirs de signature spéciaux ont été délégués.

3568



L U X E M B O U R G

Art. 8. Administrateur unique.

8.1. Dans le cas où le nombre des actionnaires est réduit à un (1), la Société peut être gérée par un administrateur
unique jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire suivant l'introduction d'un actionnaire supplémentaire. Dans ce cas, toute
référence dans les Statuts au Conseil ou aux administrateurs doit être considérée, le cas échéant, comme une référence
à cet administrateur unique.

8.2. Les transactions conclues par la Société peuvent être mentionnées dans des procès-verbaux et, sauf si elles con-
cernent des opérations courantes conclues dans des conditions normales, doivent être ainsi mentionnées si elles sont
intervenues avec son administrateur unique ayant un intérêt opposé.

8.3. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature de l'administrateur unique ou par la signature conjointe
ou unique de toutes personnes à qui des pouvoirs de signature spéciaux ont été délégués.

Art. 9. Responsabilité des administrateurs.

9.1. Les administrateurs ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les en-
gagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux
Statuts et à la Loi.

IV. Actionnaire(s)

Art. 10. Assemblée générale des actionnaires.

10.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des actionnaires sont adoptées lors des assemblées générales des actionnaires (l'Assemblée Géné-
rale). L'Assemblée Générale a les pouvoirs les plus étendus pour adopter et ratifier tous les actes et opérations conformes
à l'objet social.

(ii) Chaque action donne droit à un (1) vote.

10.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les Assemblées Générales se tiennent au lieu et heure précisés dans les convocations.

(ii) Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués
et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(iii) Un actionnaire peut donner une procuration écrite à toute autre personne (qui ne doit pas être un actionnaire)
afin de le représenter à toute Assemblée Générale.

(iv) Tout actionnaire peut participer à toute Assemblée Générale par téléphone ou visioconférence ou par tout autre
moyen de communication similaire permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de
s'entendre et de se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne
à une telle réunion.

(v) Tout actionnaire peut voter au moyen de formulaires de vote fournis par la Société. Les formulaires de vote
indiquent la date, le lieu et l'ordre du jour de la réunion, le texte des résolutions proposées ainsi que, pour chaque
résolution, trois cases permettant de voter en faveur, de voter contre ou de s'abstenir. Les formulaires de vote doivent
être renvoyés par les actionnaires au siège social. Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des formulaires de
vote reçus par la Société avant la réunion de l'Assemblée Générale. Les formulaires de vote dans lesquels ne sont men-
tionnés ni un vote (en faveur ou contre les résolutions proposées) ni une abstention, sont nuls.

(vi) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées à la majorité simple des voix exprimées, quelle que soit la
proportion du capital social représenté.

(vii) L'Assemblée Générale extraordinaire ne peut modifier les Statuts que si la moitié au moins du capital social est
représenté et que l'ordre du jour indique les modifications statutaires proposées ainsi que le texte de celles qui modifient
l'objet social ou la forme de la Société. Si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième Assemblée Générale peut être
convoquée par annonces insérées deux fois, à quinze (15) jours d'intervalle au moins et quinze (15) jours avant l'Assem-
blée, dans le Mémorial et dans deux journaux de Luxembourg. Ces convocations reproduisent l'ordre du jour de la
réunion et indiquent la date et les résultats de la précédente réunion. La seconde Assemblée Générale délibère valable-
ment quelle que soit la proportion du capital représenté. Dans les deux Assemblées Générales, les résolutions doivent
être adoptées par au moins les deux tiers des voix exprimées.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un actionnaire dans
la Société exige le consentement unanime des actionnaires et des obligataires (s'il y a lieu).

Art. 11. Actionnaire unique.

11.1. Lorsque le nombre des actionnaires est réduit à un (1), l'actionnaire unique exerce tous les pouvoirs conférés
par la Loi à l'Assemblée Générale.

11.2. Toute référence dans les Statuts à l'Assemblée Générale doit être doit être considérée, le cas échéant, comme
une référence à cet actionnaire unique.

11.3. Les résolutions de l'actionnaire unique sont consignées dans des procès-verbaux.
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V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 12. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

12.1. L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque
année.

12.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur
des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes des
directeurs, administrateurs et commissaire(s) envers la Société.

12.3. Un mois avant l'Assemblée Générale annuelle, le Conseil remet les pièces, avec un rapport sur les opérations de
la Société aux commissaires, qui doivent ensuite faire un rapport contenant leurs propositions.

12.4. L'Assemblée Générale annuelle se tient à l'adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la municipalité du
siège social, comme indiqué dans la convocation, le 31 mai de chaque année à 10.00 heures. Si ce jour n'est pas un jour
ouvré à Luxembourg, l'Assemblée Générale annuelle se tient le jour ouvré suivant.

12.5. L'Assemblée Générale annuelle peut se tenir à l'étranger si, selon l'avis absolu et définitif du Conseil, des cir-
constances exceptionnelles le requièrent.

Art. 13. Commissaires / Réviseurs d'entreprises.
13.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires.
13.2. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, quand cela est requis

par la loi.
13.3. L'Assemblée Générale nomme les commissaires/réviseurs d'entreprises et détermine leur nombre, leur rému-

nération et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les commissaires/réviseurs d'entreprises peuvent
être réélus.

Art. 14. Affectation des bénéfices.
14.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
14.2. L'Assemblée Générale décide de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Elle peut allouer ce bénéfice

au paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales appli-
cables.

14.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)

suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale ou statutaire;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires est adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant la
date des comptes intérimaires; et

(iv) dans leur rapport au Conseil, selon le cas, les commissaires ou les réviseurs d'entreprises doivent vérifier si les
conditions prévues ci-dessous ont été remplies.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 15.
15.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution de l'Assemblée Générale, adoptée selon les

modalités requises pour la modification des Statuts. L'Assemblée Générale nomme un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont
pas besoin d'être actionnaires, pour réaliser la liquidation et détermine leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire de l'Assemblée Générale, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
actifs et payer les dettes de la Société.

15.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et du paiement des dettes est distribué aux actionnaires
proportionnellement aux actions détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

Art. 16.
16.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les résolutions

circulaires sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-mail ou tout autre moyen de communication électronique.
16.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du

Conseil peuvent également être données par un administrateur conformément aux conditions acceptées par le Conseil.
16.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition que les signatures électroniques

remplissent l'ensemble des conditions légales requises pour pouvoir être assimilées à des signatures manuscrites. Les
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signatures des résolutions circulaires ou des résolutions adoptées par téléphone ou visioconférence peuvent être appo-
sées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

16.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légale d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les actionnaires.

Sixième résolution

Les Associés décident de fixer le nombres des administrateurs à 7 (sept).

Les Associés décident de nommer avec effet immédiat les personnes suivantes aux fonctions d'administrateurs de la
Société pour un terme qui s'achèvera lors de l'assemblée générale annuelle de la Société qui se tiendra en 2016:

(A) En tant qu'Administrateurs de Catégorie A:

a. Mr. Victor DECRION, directeur général, né le 4 mai 1976 à Paris, (France), dont l'adresse professionnelle est située
à F-75008, Paris, 23 bis avenue de Messine (France);

b. Mr. Emmanuel ROTH, cadre-dirigeant, né le 30 octobre 1968, à Strasbourg, (France), dont l'adresse professionnelle
est située à F-75008, Paris, 23 bis avenue de Messine (France);

c. Mr. Anthony COGHLAN, comptable, né le 7 novembre 1957 à St Leonard, (Royaume-Uni), dont l'adresse profes-
sionnelle est située à EC4P 4DU Londres, New Court, St Swithin's Lane, (Royaume-Uni)

d. Mr. Charles TRITTON, comptable, né le 11 septembre 1965 à Londres, (Royaume-Uni), dont l'adresse profession-
nelle est située à EC4P 4DU Londres, New Court, St Swithin's Lane, (Royaume-Uni); et

e. PO PARTICIPATIONS S.A., une société anonyme constituée et régie par les lois de Luxembourg et dont le siège
sociale est situé à L-1637 Luxembourg, 3 rue Goethe, (Grand-Duché de Luxembourg), immatriculée auprès du registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 131.555 et représentée par Michele MEZZAROBBA,
née le 25 septembre 1967 à Sacile, (Italie), dont l'adresse professionnelle est située à F-75008, Paris, 23 bis avenue de
Messine (France)

(B) En tant qu'Administrateurs de Catégorie B:

a. Mr. Alain HEINZ, Administrateur de sociétés, né le 17 mai 1968 à Forbach, (France) et dont l'adresse professionnelle
est située à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, (Grand-Duché de Luxembourg); et

b. Mr. Alain PEIGNEUX, directeur gérant, né le 27 février 1968 à Huy, Belgique et dont l'adresse professionnelle est
située à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, (Grand-Duché de Luxembourg).

Septième résolution

Les Associés décident de nommer Mazars S.A. une société anonyme constituée et régie par les lois de Luxembourg
et dont le siège sociale est situé à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt (Grand-Duché de Luxembourg),
immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 56.248, comme réviseur
d'entreprises de la Société pour un terme qui s'achèvera lors de l'assemblée générale annuelle de la Société qui se tiendra
en 2016.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte est estimé à environ 2.000,- EUR.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivie d'une version française, et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le
texte français, la version anglaise prévaudra.

Le document ayant été lu au mandataire des comparantes, connu du notaire par son nom, prénom, état et demeure,
ce-dernier a signé avec Nous, le notaire, le présent acte en original.

Signé: David LOUIS, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 22 octobre 2010. Relation: GRE/2010/3565. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 30 novembre 2010.

Référence de publication: 2010160341/709.

(100185207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2010.
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Patterns & Industrial Investments (P2I) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 47, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 97.334.

Les comptes annuels au 31/12/08 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010167434/10.

(100193009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Patterns & Industrial Investments (P2I) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 47, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 97.334.

Les comptes annuels au 31/12/07 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010167435/10.

(100193010) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

PH Trust S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 87.111,78.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5D, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 141.280.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PH Trust S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010167438/12.

(100193278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Phedureg Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 72.607.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Strassen. Signature.

Référence de publication: 2010167439/10.

(100192439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Polerna S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 20.940.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Strassen. Signature.

Référence de publication: 2010167440/10.

(100193158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.
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Prefa-Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4917 Bascharage, Z.A.C. Zaemer, rue de la Continentale.

R.C.S. Luxembourg B 125.171.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOFINTER S.A.
"Le Dôme" - Espace Pétrusse
2, Avenue Charles de Gaulle
L-1653 Luxembourg
B.P. 351 L-2013 LUXEMBOURG
Signature

Référence de publication: 2010167441/15.

(100192846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Q-Invest S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 150.022.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010167442/10.

(100192889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Real Trading Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 81.965.

Le Bilan au 31 Décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 Décembre 2010.
Pour Real Trading Holding Sàrl
Banque Havilland S.A.
Signature

Référence de publication: 2010167444/13.

(100192639) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Royal Omni S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 139.795.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010167445/9.

(100192455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Rencast Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1142 Luxembourg, 10, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 100.991.

Les comptes annuels au 31/12/2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2010167448/11.
(100192743) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Kent Investment Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 20.505.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-trois novembre.
Pardevant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
Mademoiselle Marie-Laure AFLALO, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à L-1118 Luxem-

bourg, 23, rue Aldringen,
agissant en sa qualité de mandataire spécial de Symposia Holdings Limited, ayant son siège social à Trident Chambers,

Wickhams Cay, Road Town, P.O. Box 146, Tortola, British Virgin Islands,
en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 23 novembre 2010.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire de la comparante et le notaire

instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant d'acter:
- que la société anonyme holding Kent Investment Holding S.A., ayant son siège social à L-1118 Luxembourg, 23, rue

Aldringen, constituée par acte notarié en date du 1 er juin 1983, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 161 de 1983 page 7697 et suivants. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant décision du conseil
d'administration sous seing privé en date du 28 décembre 1999 contenant conversion du capital social en euro, publié au
Mémorial Recueil des Sociétés et Associations, numéro 385 du 29 mai 2000;

- que le capital social de la société anonyme Kent Investment Holding S.A. s'élève actuellement à CINQUANTE MILLE
EUROS (50.000.- EUR) représenté par DEUX MILLE (2.000) actions sans désignation de valeur nominale, entièrement
libérées;

- que Symposia Holdings Limited, précitée, est devenue seule propriétaire de toutes les actions;
- que la partie comparante, en sa qualité d'actionnaire unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution

anticipée et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;
- que l'actionnaire unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 12 novembre

2010, déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment
provisionné;

La partie comparante déclare encore que:
- l'activité de la Société a cessé;
- l'actionnaire unique est investi de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du passif

de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan intermédiaire de liquidation au 23
novembre 2010 étant seulement un des éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;
- décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et commissaire aux comptes de la Société;
- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les actions et du registre des actionnaires;
- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L1118 Luxembourg,

23, rue Aldringen.

Frais.

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison de présentes, sont évalués approximativement à mille euros (EUR 1.000).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire instrumentant par

son nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: M.-L.AFLALO, G. LECUIT.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 novembre 2010. Relation: LAC/2010/51909. Reçu: soixante-quinze euros

75,00 €
Le Receveur (signé): F. SANDT.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er décembre 2010.

Référence de publication: 2010160478/55.

(100184644) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2010.

Rencast Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1142 Luxembourg, 10, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 100.991.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2010167449/11.

(100192747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Rencast Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1142 Luxembourg, 10, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 100.991.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2010167450/11.

(100192748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Rifkolux GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8812 Bigonville, 2, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 103.172.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010167451/10.

(100192463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

S.A. Kraeizgaass, Société Anonyme.

Siège social: L-1278 Luxembourg, 5, rue Tony Bourg.

R.C.S. Luxembourg B 94.867.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Daniel MACHADO.

Référence de publication: 2010167453/10.

(100193043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

AZ Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 157.197.

STATUTS

L'an deux mille dix, le trente novembre.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.
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A COMPARU:

Monsieur Bernard FELTEN, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement à L-1258 Luxembourg, 2, rue Jean-
Pierre Brasseur,

ici représenté par Maître Nathalie OLLAGNIER, Avocat, demeurant professionnellement à L-1258 Luxembourg, 2,
rue Jean-Pierre Brasseur, en vertu d'une procuration sous seing privé données en date du 30 novembre 2010.

Laquelle procuration après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire du comparant et le notaire instrumentant,
demeurera annexées aux présentes pour être formalisée avec elle.

Lequel comparant, représenté comme dit est, a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'il va con-
stituer.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «AZ HOLDING S.A.».

Art. 2. Le siège social est établi dans la Commune de Luxembourg.

Il peut être transféré à une autre adresse dans la même commune du Grand-Duché du Luxembourg sur simple décision
du Conseil d'administration.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet
sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre
manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces,
l'administration, la supervision et le développement de ces intérêts.

La société pourra prendre part à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, de garantie ou autrement.

La société a également pour objet l'acquisition, la gestion pour son compte ou celui d'autrui, la constitution, l'enre-
gistrement et le dépôt, la valorisation, la vente, l'usage dans le cadre de son activité et la concession de l'usage de tous
noms de domaines et de tous droits de propriété intellectuelle, incluant notamment mais non exclusivement tous droits
d'auteur sur des logiciels informatiques, tous brevets, toutes marques de fabrique ou de commerce, ainsi que tous dessins
et tous modèles. La société aura également pour objet tous travaux de recherche et de développement liés à la création
et à l'exploitation de tous droits de propriété intellectuelle.

La société peut réaliser toutes les opérations mobilières, immobilières, financières ou industrielles, commerciales ou
civiles, liées directement ou indirectement à son objet social. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêt aux
sociétés faisant partie de son groupe, ainsi qu'émettre des obligations et autres reconnaissances de dettes. Elle peut
réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en association en
effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient des intérêts.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière,
tous titres, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets,
accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

D'une façon générale, la société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient paraître
nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet social.

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000,- EUR) représenté par TROIS CENT DIX
(310) actions, entièrement libérées, d'une valeur nominale de CENT EUROS (100 EUR) chacune.

Chaque action donne droit à une voix aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque, à une assemblée générale des actionnaires de la société, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire
unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un seul administrateur jusqu'à l'assemblée générale
ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.
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En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 8. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes nécessaires ou utiles
à l'objet social. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée des action-
naires relèvent de la compétence du conseil d'administration.

Le conseil d'administration élit un président. En l'absence du président un autre administrateur peut présider la réunion.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée. Tout administrateur pourra se faire représenter en désignant par écrit, télégramme, télécopie ou courrier
électronique un autre administrateur comme son mandataire, sans que celui-ci puisse représenter plus d'un de ses col-
lègues. L'administrateur empêché pourra également voter par lettre, télégramme, télécopie ou courrier électronique.
Dans l'un comme dans l'autre cas, l'administrateur empêché sera réputé présent à la réunion.

En cas de circonstances exceptionnelles et sur décision expresse du Président, tout administrateur peut participer à
une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique, par vidéo conférence, ou par tout autre moyen de
communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes prenant part à cette réunion puissent s'entendre et
se parler mutuellement. Dans ce cas, l'administrateur utilisant ce type de technologie sera réputé présent à la réunion et
sera habilité à prendre part au vote.

Des résolutions du conseil d'administration peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont signées et
approuvées par écrit par tous les administrateurs. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs documents
séparés transmis par écrit, télégramme, télécopie ou courrier électronique. Les résolutions prises dans ces conditions
auront les mêmes effets que les résolutions adoptées lors des réunions du conseil d‘administration. Les écrits, télégram-
mes, télécopies ou courriers électroniques exprimant le vote des administrateurs seront annexés au procès-verbal de la
délibération.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix.

Art. 9. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres
agents, actionnaires ou non.

Art. 10. La société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administrateurs. En cas d'administrateur unique,
la société sera engagée par la seule signature de l'administrateur unique.

Si un administrateur-délégué est nommé, la société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administra-
teurs dont obligatoirement la signature de l'administrateur-délégué.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 13. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et lorsqu'ils déclarent avoir eu préala-
blement connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non. Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire et/ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15. L'assemblée générale décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net. Le conseil d'administration
est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions prescrites par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit chaque deuxième mardi du mois de mai à 11h au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.
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Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commencera à la date de signature des présents statuts, et se terminera au 31
décembre 2011. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en l'an 2012.

Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, le comparant, représenté comme dit est, déclare souscrire la totalité
des actions, comme suit:

- Monsieur Bernard FELTEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 ac-
tions

- Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 ac-
tions

Toutes les actions ont été entièrement libérées par un versement en espèce, de sorte que la somme de TRENTE ET
UN MILLE EUROS (31.000,- EUR) se trouve maintenant à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en est justifié au
notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution s'élève approximativement à mille Euros (EUR 1.000).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social, et se considérant comme dûment
convoqué, a pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à 3 et celui des commissaires à un.

2.- Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

- Monsieur Bernard FELTEN, Avocat à la Cour, né à SCHAERBEEK (B) le 18 septembre 1964, demeurant profession-
nellement à L-1258 Luxembourg, 2, rue Jean-Pierre Brasseur.

- Monsieur Frédéric COLLOT, directeur financier, né le 2 juillet 1974 à Arlon (B), demeurant professionnellement à
L-1258 Luxembourg, 2, rue Jean-Pierre Brasseur.

- Monsieur Pieter ABST, conseil économique, né le 20 février 1972 à LEUVEN (B), demeurant professionnellement à
L-1320 Luxembourg, 63 rue de Cessange.

3.- Est appelé aux fonctions de président du Conseil d'administration Monsieur Bernard FELTEN, mentionné ci-dessus;

4.- Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

La société CD SERVICES Sàrl., établie et ayant son siège social à L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous la section B au numéro 50564.

5.- Les mandats des administrateurs et commissaire prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an
deux mille seize.

6.- Le siège social est fixé à L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en têtes des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connus du notaire par ses nom, prénoms
usuels, état et demeure, elle a signé avec nous notaire la présente minute.

Signé: B. FELTEN, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 1 er décembre 2010. Relation: LAC/2010/53472. Reçu soixante-quinze euros
(EUR 75,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 décembre 2010.

Référence de publication: 2010162938/162.

(100188449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2010.
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Kilbroney Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 92.624.

Extrait des décisions prises par l’assemblée générale des
actionnaires tenue extraordinairement en date du 25 novembre 2010

1. M. Pietro LONGO a démissionné de son mandat d’administrateur et de président du conseil d’administration.
2. M. Philippe TOUSSAINT, administrateur de sociétés, né le 2 septembre 1975 à Arlon (Belgique), demeurant pro-

fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme administrateur
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2013.

3. M. Philip MORGAN a été nommé comme président du conseil d’administration jusqu’à l’issue de l’assemblée générale
statutaire de 2013.

Luxembourg, le 6 décembre 2010.

Pour extrait sincère et conforme
Pour KILBRONEY FINANCE S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010160909/19.
(100186043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

CalEast French Investments 1, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 127.635.

Transfert de siège

Le conseil de gérance de la Société a décidé de transférer le siège social de la Société du 41, avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg au

- 2, avenue Chartes de Gaulle, L-1653 Luxembourg avec effet au 1 er décembre 2010.
En outre, le siège social de l'associé unique de la Société, CalEast Holdings, est transféré à la même adresse.

Extrait des résolutions prises par l'associé
unique de la Société en date du 1 er décembre 2010

En date du 1 er décembre 2010, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- d'accepter la démission de Madame Virginie VELY, Monsieur Christophe PRINTZ et Monsieur Ernest FIORANTE

de leurs mandats de gérants de la Société avec effet immédiat;
- de nommer Madame Emma SIMMONS, née le 3 mai 1966 à Brighton, Royaume-Uni, ayant comme adresse profes-

sionnelle: 1, Appold Street, EC2A 2UU Londres, Royaume-Uni, en tant que nouveau gérant de la Société avec effet
immédiat et ce pour une durée indéterminée;

- de nommer Monsieur Pierre LENTZ, né le 22 avril 1959 à Luxembourg, ayant comme adresse professionnelle: 2,
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, en tant que nouveau gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour
une durée indéterminée;

- de nommer Monsieur Luc HANSEN, né le 8 juin 1969 à Luxembourg, ayant comme adresse professionnelle: 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, en tant que nouveau gérant de la Société avec effet immédiat et ce pour une
durée indéterminée.

Depuis lors, le conseil de gérance de la Société se compose des personnes suivantes:
Madame Emma SIMMONS
Monsieur Pierre LENTZ
Monsieur Luc HANSEN
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 décembre 2010.

CalEast French Investments 1
Signature

Référence de publication: 2010161352/35.
(100186576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 décembre 2010.
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Regis Merger S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 46.295.219,00.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 157.100.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on November twenty-fourth.

Before Us Maître Henri Beck notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Regis International Holdings S.à r.l., a private limited liability company, with registered office at 560A, rue de Neudorf,
L-2220 Luxembourg, the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
section B under the number 148.393, here represented by Ms. Peggy Simon private employee with professional address
at 9, Rabatt, L-6475 Echternach, by virtue of a proxy established on the 23 rd respectively 24 th of November, 2010.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the company appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing company, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state as follows
the articles of association of a private limited liability company:

Chapter I. Form, Name, Registered Office, Object, Duration.

Art. 1. Form. There is formed a private limited liability company (hereafter the “Company”), which will be governed
by the laws pertaining to such an entity, and in particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as
amended (hereafter the “Law”), as well as by the present articles of association (hereafter the “Articles”).

The Company is initially composed of one sole shareholder, subscriber of all the shares. The Company may however
at any time be composed of several shareholders, but not exceeding forty (40) shareholders, notably as a result of the
transfer of shares or the issue of new shares.

Art. 2. Object. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in
any companies or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company
may in particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and any other
securities, including without limitation bonds, debentures, certificates of deposit, trust units, any other debt instruments
and more generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever, including
partnerships. It may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It
may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any
nature or origin whatsoever.

The Company may borrow in any form, except for borrowing from the public. It may issue notes, bonds, debentures
and any other kind of debt and/or equity securities, including but not limited to preferred equity certificates and warrants,
whether convertible or not in all cases. The Company may lend funds, including the proceeds of any borrowings and/or
issues of debt securities, to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and
grant security interests in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated
companies or any other company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypo-
thecate all or some of its assets.

The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
creditors, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property, which directly or indirectly, further or relate to its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name of “Regis Merger S.à r.l.”.

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or,
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.
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Chapter II. Capital, Shares.

Art. 6. Subscribed Capital. The share capital is set at forty-six million, two hundred and ninety-five thousand, two
hundred and nineteen Euro (EUR 46,295,219.-) represented by forty-six million, two hundred and ninety-five thousand,
two hundred and nineteen (46,295,219) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The capital may be increased, or decreased, in one or several times at any
time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the shareholders’ meeting voting with the quorum and
majority rules set out by article 18 of these Articles, or, as the case may be, by the Law for any amendment to these
Articles.

Art. 8. Shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and assets of the Company and to one vote
at the general meetings of shareholders. Ownership of one or several shares carries implicit acceptance of the Articles
of the Company and the resolutions of the sole shareholder or the general meeting of shareholders.

Each share is indivisible towards the Company.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed
amongst them or not.

The sole shareholder may transfer freely its shares when the Company is composed of a sole shareholder. The shares
may be transferred freely amongst shareholders when the Company is composed of several shareholders. The shares
may be transferred to non-shareholders only with the authorization of the general meeting of shareholders representing
at least three quarters of the capital, in accordance with article 189 of the Law.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is not
binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, in
accordance with article 1690 of the Civil Code.

The Company may redeem its own shares in accordance with the provisions of the Law.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The Company shall not be dissolved by reason of the
death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Chapter III. Manager(s).

Art. 10. Manager(s), Board of Managers. The Company is managed by one or several managers. If several managers
have been appointed, they will constitute a board of managers.

The members of the board might be split into two categories, respectively denominated “Category A Managers” and
“Category B Managers”.

The managers need not be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without legitimate cause,
by a resolution of the sole shareholder or by a resolution of the shareholders holding a majority of votes.

Each manager will be elected by the sole shareholder or by the shareholders’ meeting, which will determine their
number and the duration of their mandate.

Art. 11. Powers of the Manager(s). In dealing with third parties, the manager or the board of managers will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company’s object and provide that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager or the board of managers.

Towards third parties, the Company shall be bound by the sole signature of its sole manager or, in case of plurality of
managers, by the joint signature of any two managers of the Company. In case the managers are split into two categories,
the Company shall obligatorily be bound by the joint signature of one Category A Manager and one Category B Manager.

If the manager or the board of managers is temporarily unable to act, the Company’s affairs may be managed by the
sole shareholder or, in case the Company has several shareholders, by the shareholders acting under their joint signatures.

The manager or board of managers shall have the rights to give special proxies for determined matters to one or more
proxyholders, selected from its members or not, either shareholders or not.

Art. 12. Day-to-day Management. The manager or the board of managers may delegate the day-to-day management
of the Company to one or several manager(s) or agent(s) and will determine the manager’s / agent’s responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency. It is
understood that the day-to-day management is limited to acts of administration and thus, all acts of acquisition, disposition,
financing and refinancing have to obtain the prior approval from the board of managers.
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Art. 13. Meetings of the Board of Managers. The meetings of the board of managers are held within the Grand Duchy
of Luxembourg.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among the/those managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.
A manager may be represented by another member of the board of managers.
The meetings of the board of managers may be convened by any two managers by any means of communication

including telephone or email, provided that it contains a clear indication of the agenda of the meeting. The board of
managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

The board of managers can only validly debate and make decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies. In case the managers are split into two categories, at least one Category A Manager and one Category B
Manager shall be present or represented. Any decisions made by the board of managers shall require a simple majority
including at least the favorable vote of one Category A Manager and of one Category B Manager. In case of ballot, the
chairman of the meeting has a casting vote.

In case of a conflict of interest as defined in article 15 hereafter, the quorum requirement shall apply and for this
purpose the conflicting status of the affected manager(s) is disregarded.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
and deliberate with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a
decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by
all members having participated.

A written decision, signed by all managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the board
of managers, which was duly convened and held.

Such a decision can be documented in a single document or in several separate documents having the same content
signed by all members of the board of managers.

Art. 14. Liability - Indemnification. The manager or the board of managers assumes, by reason of its position, no
personal liability in relation to any commitment validly made by it in the name of the Company.

The Company shall indemnify any manager or officer and his heirs, executors and administrators, against any damages
or compensations to be paid by him/her or expenses or costs reasonably incurred by him/her, as a consequence or in
connection with any action, suit or proceeding to which he/she may be made a party by reason of his/her being or having
been a manager or officer of the Company, or, at the request of the Company, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and by which he/she is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he/she shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, fraud or
wilful misconduct. In the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters
covered by the settlement as to which the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified did
not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which such
manager or officer may be entitled.

Art. 15. Conflict of Interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or any officer of the Company has a
personal interest in, or is a manager, associate, member, officer or employee of such other company or firm. Except as
otherwise provided for hereafter, any manager or officer of the Company who serves as a manager, associate, officer or
employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or
acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any manager of the Company may have any personal interest in any
transaction conflicting with the interest of the Company, he shall make known to the board of managers such personal
interest and shall not consider or vote on any such transaction, and such transaction and such manager’s or officer’s
interest therein shall be reported to the sole shareholder or to the next general meeting of Shareholders.

Chapter IV. Shareholder(s).

Art. 16. General Meeting of Shareholders. If the Company is composed of one sole shareholder, the latter exercises
the powers granted by Law to the general meeting of shareholders.

If the Company is composed of no more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the shareholders may be
taken by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted which will be sent by the board of managers to
the shareholders by any means of communication. In this latter case, the shareholders are under the obligation to, within
a delay of fifteen (15) days as from the receipt of the text of the proposed resolution, cast their written vote and mail it
to the Company.

Unless there is only one sole shareholder, the shareholders may meet in a general meeting of shareholders upon call
in compliance with Law by the board of managers, failing which by the supervisory board, if it exists, failing which by
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shareholders representing half the corporate capital. The notice sent to the shareholders in accordance with the Law will
specify the time and place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.

If all the shareholders are present or represented at a shareholders’ meeting and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any meeting of the shareholders by appointing in writing, by any means of communication
as his proxy another person who need not be a shareholder.

Shareholders’ meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the board of
managers, which is final, circumstances of “force majeure” so require.

Art. 17. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted shareholders’ meeting of the Company
represents the entire body of shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the manager or the board of managers by the Law or the Articles and
subject to the object of the Company, it has the broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

Art. 18. Procedure, Vote. Any resolution whose purpose is to amend the present Articles or whose adoption is subject
by virtue of these Articles or, as the case may be, the Law, to the quorum and majority rules set for the amendment of
the Articles will be taken by a majority of shareholders representing at least three quarters of the capital.

The general meeting shall adopt resolutions by a simple majority of votes cast, provided that the number of shares
represented at the meeting represents at least one half of the share capital. Blank and mutilated ballots shall not be
counted.

One vote is attached to each share.

Chapter V. Financial Year, Distribution of Profits.

Art. 19. Financial Year. The Company’s accounting year starts on July 1 st and ends on June 30 th of each year.

Art. 20. Adoption of Financial Statements. At the end of each accounting year, the Company’s accounts are established
and the manager or the board of managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company’s
assets and liabilities.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 21. Appropriation of Profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses,
costs, amortisation, charges and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent (5%) of the net profit will be transferred to the statutory reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued capital but must be resumed till the reserve
fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatsoever, it has been broken into.

The balance is at the disposal of the shareholders.

The excess is distributed among the shareholders. However, the shareholders may decide, at the majority vote de-
termined by the relevant laws, that the profit, after deduction of the reserve and interim dividends if any, be either carried
forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Interim Dividends.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

- Interim accounts are established by the manager or the board of managers;

- These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;

- The decision to pay interim dividends is taken by the manager or the board of managers;

- The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company
are not threatened and once five percent (5%) of the net profit of the current year has been allocated to the legal reserve.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation.

Art. 23. Dissolution, Liquidation. At the time of winding up of the Company, the liquidation will be carried out by one
or several liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and re-
muneration.

Chapter VII. Applicable Law.

Art. 24. Applicable Law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.
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Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on June 30
th , 2011.

Subscription - Payment

Regis International Holdings S.à r.l., prenamed, (the “Contributing Company”), through its proxyholder, declared to
subscribe to all the forty-six million, two hundred and ninety-five thousand, two hundred and nineteen (46,295,219) shares
and fully pay them up in the amount of forty-six million, two hundred and ninety-five thousand, two hundred and nineteen
Euro (EUR 46,295,219.-), by contribution in kind consisting of one hundred and eighty-two (182) ordinary shares with a
nominal value of one hundred Euro (EUR 100.-) each, numbered 1 up to and including 182, representing 100% of the
share capital of Regis Netherlands Merger B.V., a company incorporated under the laws of the Netherlands, having its
registered office in Amsterdam, the Netherlands, with address at Strawinskylaan 3105, 1077 ZX Amsterdam, registered
with the Trade Register of the Dutch Chamber of Commerce with the number 34288408, which are hereby transferred
to the Company at a book value of forty-six million, two hundred and ninety-five thousand, two hundred and nineteen
Euro (EUR 46,295,219.-) (hereinafter referred to as the “Shares”).

Evidence of the contribution’s existence

Proof of the existence and value of the Shares has been given to the undersigned notary by a balance sheet as of
October 31 st , 2010, of Regis Netherlands Merger B.V., prenamed, certified “true and correct” by its management, along
with two declarations of free transferability of the contributed Shares, both of them being duly signed by the management
of Regis Netherlands Merger B.V. and Regis International Holdings S.à r.l.

Effective implementation of the contribution

Regis International Holdings S.à r.l., through its proxyholder, declares that:
- it is the sole full owner of the contributed Shares and possesses the power to dispose of them, they being legally and

conventionally freely transferable;
- the contribution of the Shares is effective as of today without qualification, proof thereof having been given to the

undersigned notary;
- all further formalities are in course in the country of residence of the company whose Shares are contributed, in

order to duly carry out and formalize the transfer and to render it effective anywhere and toward any third party.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at six thousand seven hundred Euro (€ 6,700.-).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder resolves to:
1. Determine the number of managers at four (4).
2. Appoint the following persons as Company’s managers:

- Category A Managers:

* Mr. Eric Allen BAKKEN, born on June 22 nd , 1967, in St Paul, Minnesota, the United States of America, with
professional address at 7201 Metro Blvd, Minneapolis, Minnesota, 55439-2103, the United States of America; and

* Mr. Randy Lee PEARCE, born on January 8 th , 1956, in Iowa, the United States of America, with professional address
at 7201 Metro Blvd, Minneapolis, Minnesota, 55439-2103, the United States of America;

- Category B Managers:

* Mr. Christophe FENDER, chartered accountant, born in Strasbourg (France), on July 10 th , 1965, with professional
address at 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand Duchy of Luxembourg; and

* Mr. Luc SUNNNEN, chartered accountant, born in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), on December 22
nd , 1961, with professional address at 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand Duchy of Luxembourg.

The duration of the managers’ mandate is unlimited.
3. Determine the address of the Company at 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the proxyholder of the Company appearing, she signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le vingt-quatre novembre.

Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché du Luxembourg.

A COMPARU:

Regis International Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à 560A, rue de Neudorf,
L-2220 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistré auprès du Registre du Commerce et des Sociétés section
B sous le numéro 148.393, représentée par Mme Peggy Simon, employée privée ayant son adresse professionnelle au 9,
Rabatt, L-6475 Echternach, en vertu d'une procuration donnée le 23 respectivement 24 novembre 2010.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une
société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée.

Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité
(ci-après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

La Société comporte initialement un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. Elle peut cependant,
à toute époque, comporter plusieurs associés, dans la limite de quarante (40) associés, par suite notamment, de cession
ou transmission de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans d’autres
sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier
acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de partici-
pation, incluant sans limitation, des obligations, tout instrument de dette, créances, certificats de dépôt, des unités de
trust et en général toute valeur ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée, y compris des sociétés
de personnes. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société ou
entreprise. Elle pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets ou d’autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit à l’exception d’un emprunt public. Elle peut procéder,
par voie de placement privé, à l’émission de parts et d’obligations et d’autres titres représentatifs d’emprunts et/ou de
créances incluant, sans limitation, l’émission de «PECS» et des «warrants», et ce convertibles ou non. La Société pourra
prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d’obligations, à ses filiales, sociétés affiliées
et à toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin
de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra
en outre gager, nantir, céder, grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés
portant sur tout ou partie de ses avoirs.

La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctuations
monétaires, fluctuations de taux d’intérêt et autres risques.

La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tout transfert de
propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou s’y
rapportent de manière directe ou indirecte.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination «Regis Merger S.à r.l .».

Art. 5. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L’adresse du siège social peut être déplacée à l’intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu’à l’étranger.
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Chapitre II. Capital, Parts Sociales.

Art. 6. Capital Souscrit. Le capital social est fixé à quarante-six millions, deux cent quatre-vingt-quinze mille, deux cent
dix-neuf Euros (EUR 46.295.219,-) représenté par quarante-six millions, deux cent quatre-vingt-quinze mille, deux cent
dix-neuf (46.295.219) parts sociales d’une valeur nominale d’un Euro (EUR 1,-) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d’émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L’avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et Diminution du Capital Social. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l’associé unique ou des associés adoptée aux conditions de quorum et de
majorité exigées par les Statuts ou, selon le cas, par la Loi pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Parts Sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et
dans tout l’actif social et une voix à l’assemblée générale des associés. La propriété d’une ou de plusieurs parts sociales
emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions de l’associé unique ou des associés.

Chaque part est indivisible à l’égard de la Société.

Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire
commun pris parmi eux ou en dehors d’eux.

Les cessions ou transmissions de parts sociales détenues par l’associé unique sont libres, si la Société a un associé
unique. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, si la Société a plusieurs associés. Les parts sociales ne
peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l’agrément des associés représentant les trois quarts
du capital social, en conformité avec l’article 189 de la Loi.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu’après qu’elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l’article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou Déconfiture d’un Associé. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la
suspension des droits civils, de l’insolvabilité ou de la faillite de l’associé unique ou d’un des associés.

Chapitre III. Gérant(s).

Art. 10. Gérants, Conseil de Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont
nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Les membres peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés
respectivement «Gérants de catégorie A» et «Gérants de catégorie B».

Les gérants ne doivent pas être obligatoirement associés. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans
justification légitime, par décision de l’associé unique ou des associés représentant une majorité des voix.

Chaque gérant sera nommé par l’associé unique ou les associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre et la
durée de leur mandat.

Art. 11. Pouvoirs du/des Gérant(s). Dans les rapports avec les tiers, le gérant ou le conseil de gérance a tout pouvoir
pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer et approuver tout acte et opération
conformément à l’objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant ou du conseil de gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux gérants. Dans l’éventualité où deux catégories de gérants sont créées, la Société
sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d’un Gérant de catégorie A et d’un Gérant de catégorie B.

Si le gérant ou le conseil de gérance est temporairement dans l’impossibilité d’agir, la Société pourra être gérée par
l’associé unique ou en cas de pluralité d’associés, par les associés agissant conjointement.

Le gérant ou le conseil de gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires,
sélectionnés parmi ses membres ou pas, qu’ils soient associés ou pas.

Art. 12. Gestion Journalière. Le gérant ou le conseil de gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un
ou plusieurs gérant(s) ou mandataire(s) et déterminera les responsabilités et rémunérations (éventuelle) des gérants/
mandataires, la durée de la période de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat. Il est convenu
que la gestion journalière se limite aux actes d’administration et qu’en conséquence, tout acte d’acquisition, de disposition,
de financement et refinancement doit être préalablement approuvé par le gérant ou le conseil de gérance.

Art. 13. Réunions du Conseil de Gérance. Les réunions du conseil de gérance sont tenues au Grand-Duché de Lu-
xembourg.
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Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
sera élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Un gérant peut en représenter un autre au conseil.

Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par deux gérants par n’importe quel moyen de communication
incluant le téléphone ou le courrier électronique, à condition qu’il contienne une indication claire de l’ordre du jour de
la réunion. Le conseil de gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents
ou représentés.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une majorité de ses membres est
présente ou représentée par procurations. Dans l’éventualité où deux catégories de gérants sont créées, au moins un
Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie B devra être présent ou représenté.

Toute décision du conseil de gérance doit être prise à majorité simple, avec au moins le vote affirmatif d’un Gérant
de catégorie A et d’un Gérant de catégorie B dans l’éventualité où deux catégories de gérants sont créées. En cas de
ballottage, le président du conseil a un vote prépondérant.

En cas de conflit d’intérêt tel que défini à l’article 15 ci-après, les exigences de quorum s’appliqueront et, à cet effet, il
ne sera pas tenu compte de l’existence d’un tel conflit dans le chef du ou des gérants concernés pour la détermination
du quorum.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conference call ou par tout autre
moyen similaire de communication, à partir du Luxembourg, ayant pour effet que tous les gérants participant et délibérant
au conseil puissent se comprendre mutuellement.

Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut
être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par
tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance, dûment convoquée et tenue.

Cette décision peut être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même
contenu, signé(s) par tous les participants.

Art. 14. Responsabilité, Indemnisation. Le gérant ou le conseil de gérance ne contracte à raison de sa fonction, aucune
obligation personnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société.

La Société devra indemniser tout gérant ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tous dom-
mages ou compensations devant être payés par lui/elle ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés par
lui/elle, en conséquence ou en relation avec toute action, procès ou procédures à propos desquelles il/elle pourrait être
partie en raison de son/sa qualité ou ancienne qualité de gérant ou mandataire de la Société, ou, à la requête de la Société,
de toute autre société où la Société est un associé ou un créancier et par quoi il/elle n’a pas droit à être indemnisé(e),
sauf si cela concerne des questions à propos desquelles il/elle sera finalement déclaré(e) impliqué(e) dans telle action,
procès ou procédures en responsabilité pour négligence grave, fraude ou mauvaise conduite préméditée. Dans l’hypothèse
d’une transaction, l’indemnisation sera octroyée seulement pour les points couverts par l’accord et pour lesquels la Société
a été avertie par son avocat que la personne à indemniser n’a pas commis une violation de ses obligations telle que décrite
ci-dessus. Les droits d’indemnisation ne devront pas exclure d’autres droits auxquels tel gérant ou mandataire pourrait
prétendre.

Art. 15. Conflit d’Intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d’autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu’un ou plusieurs gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel,
ou en seront gérant, associé, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un gérant ou fondé
de pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions d’administrateur, associé, fondé de pouvoirs ou
employé d’une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d’affaires,
ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis
et de voter ou d’agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou autre affaire.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération
de la Société, entrant en conflit avec les intérêts de la Société, il en avisera le conseil de gérance et il ne pourra prendre
part aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette opération. Cette opération ainsi que l’intérêt personnel du
gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés à la connaissance de l’associé unique ou des associés au prochain vote par
écrit ou à la prochaine assemblée générale des associés.

Chapitre IV. Associé(s).

Art. 16. Assemblée Générale des Associés. Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la Loi à l’assemblée générale des associés.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le conseil de gérance aux associés par le biais de tout
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moyen de communication. Dans ce dernier cas les associés ont l’obligation d’émettre leur vote écrit et de l’envoyer à la
Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

A moins qu’il n’y ait qu’un associé unique, les associés peuvent se réunir en assemblée générale conformément aux
conditions fixées par la Loi sur convocation par le conseil de gérance, ou à défaut, par le conseil de surveillance, s’il existe,
ou à défaut, par des associés représentant la moitié du capital social. La convocation envoyée aux associés en conformité
avec la Loi indiquera la date, l’heure et le lieu de l’assemblée et elle contiendra l’ordre du jour de l’assemblée générale
ainsi qu’une indication des affaires qui y seront traitées.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l’ordre du jour de
l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par tout moyen de communication, un man-
dataire, lequel n’est pas obligatoirement associé.

Les assemblées générales des associés, y compris l’assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l’étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil de gérance.

Art. 17. Pouvoirs de l’Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l’ensemble des associés.

Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au conseil de gérance en vertu de la Loi ou les Statuts et conformément
à l’objet social de la Société, elle a les pouvoirs les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations
de la Société.

Art. 18. Procédure - Vote. Toute décision dont l’objet est de modifier les présents Statuts ou dont l’adoption est
soumise par les présents Statuts, ou selon le cas, par la Loi aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification
des Statuts sera prise par une majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital.

L’assemblée générale adoptera les décisions à la majorité simple des voix émises, à condition que le nombre des parts
sociales représentées à l’assemblée représente au moins la moitié du capital social. Les votes blancs et les votes à bulletin
secret ne devront pas être pris en compte.

Chaque action donne droit à une voix.

Chapitre V. Année Sociale, Répartition.

Art. 19. Année Sociale. L’année sociale commence le 1 er juillet et se termine le 30 juin de chaque année.

Art. 20. Approbation des Comptes Annuels. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont
établis et le gérant ou le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l’indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Les comptes annuels et le compte des profits et pertes sont soumis à l’agrément de l’associé unique ou, suivant le cas,
des associés.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 21. Affectation des Résultats. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais,
charges et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.

Le surplus est distribué entre les associés. Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la Loi, décider
qu'après déduction de la réserve légale et des dividendes intérimaires le cas échéant, le bénéfice sera reporté à nouveau
ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Dividendes Intérimaires. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve
du respect des conditions suivantes:

- Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance,

- Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

- Le gérant ou le conseil de gérance est seul compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes,

- Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés et une fois que cinq pour cent (5%) du profit net de l’année en cours a été attribué à la réserve légale.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation.

Art. 23. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associé(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

3588



L U X E M B O U R G

Chapitre VII. Loi Applicable.

Art. 24. Loi Applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 30 juin 2011.

Souscription - Libération

Regis International Holdings S.à r.l., prédésignée (ci-après l’«Apporteur»), agissant par son mandataire, déclare sou-
scrire à l’intégralité des quarante-six millions, deux cent quatre-vingt-quinze mille, deux cent dix-neuf (46.295.219) parts
sociales et les libérer toutes intégralement pour un montant de quarante-six millions, deux cent quatre-vingt-quinze mille,
deux cent dix-neuf Euros (EUR 46.295.219,-), par apport en nature consistant en cent quatre-vingt-deux (182) parts
sociales d’une valeur nominale de cent Euros (100,- EUR) chacune, numérotées de 1 à 182 compris, représentant 100%
du capital social de Regis Netherlands Merger B.V., une société soumise au droit des Pays-Bas, ayant son siège social à
Amsterdam, Pays-Bas, et son adresse à Strawinskylaan 3105, 1077 ZX Amsterdam, enregistrée auprès du Registre de
Commerce de la Chambre de Commerce des Pays-Bas sous le numéro 34288408, lesquelles sont par la présente trans-
férées à la Société à la valeur comptable de quarante-six millions, deux cent quatre-vingt-quinze mille, deux cent dix-neuf
Euros (EUR 46.295.219,-) (ci-après les «Actions»).

Preuve de l'existence de l’apport

Preuve de l'existence et la valeur des Actions a été donnée au notaire soussigné par un bilan en date du 31 octobre
2010, de Regis Netherlands Merger B.V., prédésignée, certifié «véritable et juste» par sa gérance ainsi que par la production
de deux déclaration de libre transférabilité des Actions apportées, lesquelles étant dûment signées par la gérance de Regis
Netherlands Merger B.V. et de Regis International Holdings S.à r.l.

Réalisation effective de l’apport

Regis International Holdings S.à r.l., par son mandataire, déclare que:
- Elle est la seule pleine propriétaire des Actions apportées et possède les pouvoirs d'en disposer, celles-ci étant

légalement et conventionnellement librement transmissibles;
- L’apport de ces Actions est effectivement réalisé sans réserves aujourd'hui;
- Toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans les pays de résidence de la société dont les Actions sont

apportées, aux fins d'effectuer la cession et de la rendre effective partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ six mille sept cents Euros (€
6.700,-).

Décisions de l’associée unique

L’associée unique décide de:
1. Déterminer le nombre de gérants à quatre (4).
2. Nommer les personnes suivantes en tant que gérants de la Société:

- Gérants de catégorie A:
* M. Eric Allen BAKKEN, né le 22 juin 1967, à St Paul, Minnesota, Etats-Unis d’Amérique, ayant pour adresse profes-

sionnelle le 7201 Metro Blvd, Minneapolis, Minnesota, 55439-2103, Etats-Unis d’Amérique;
* M. Randy Lee PEARCE, né le 8 janvier 1956, en Iowa, Etats-Unis d’Amérique, ayant pour adresse professionnelle le

7201 Metro Blvd, Minneapolis, Minnesota, 55439-2103, Etats-Unis d’Amérique;

- Gérants de catégorie B:
* M. Christophe FENDER, expert-comptable, né à Strasbourg (France), le 10 juillet, 1965, ayant pour adresse profes-

sionnelle le 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand-Duché de Luxembourg;
* M. Luc SUNNEN, expert-comptable, né à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), le 22 décembre 1961, ayant

pour adresse professionnelle le 23, rue des Bruyères, L-1274 Howald, Grand-Duché de Luxembourg.

La durée du mandat des gérants est illimitée.
3. Déterminer l’adresse du siège social au 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l’a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.
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DONT ACTE, fait et passé à Echternach, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: P. SIMON, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 29 novembre 2010. Relation: ECH/2010/1749. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 6 décembre 2010.

Référence de publication: 2010160971/545.
(100185830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

Paketet Holding, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1734 Luxembourg, 2, rue Carlo Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 90.434.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2010161674/12.
(100186503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 décembre 2010.

Ferrero International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2632 Findel, rue de Trèves, Findel Business Center, Complexe B.

R.C.S. Luxembourg B 60.814.

La liste des signataires autorisés au 1 er décembre 2010 a été déposée au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010162327/10.
(100187296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 décembre 2010.

Quinlan Private Herbert Client Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 131.831.

Par résolutions signées en date du 21 octobre 2010, les associés ont pris les décisions suivantes:
1. acceptation de la démission de Bruno Bagnouls avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg de son mandat de gérant de classe B avec effet au 11 décembre 2009
2. acceptation de la démission de Ronan O'Donoghue avec adresse au 8, Rue Raglan Road, Ballsbridge, Dublin 4, Irlande

de son mandat de gérant de classe A avec effet au 29 septembre 2009

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 octobre 2010.

Référence de publication: 2010160970/15.
(100186147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

Rakham Finance S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 26.677.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Il résulte des délibérations d'une assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement en date du 12 août 2010 que
la clôture de la liquidation a été prononcée, que la cessation définitive de la société a été constatée et que le dépôt des
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livres sociaux pendant une durée de cinq ans à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été
ordonné.

Luxembourg, le 6 décembre 2010.

Pour avis sincère et conforme
Pour RAKHAM FINANCE S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010160973/16.

(100186056) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

RFS II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 121.864.

Par lettres de démission datées du 3 décembre 2010, Monsieur Seiji Amino et Monsieur Francesco Moglia, gérants,
demeurant professionnellement au 19/21, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, ont présenté leur démission
avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010160974/16.

(100185788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

European Financial Stability Facility, Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 153.414.

Il résulte des résolutions de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société prises en date du 3
décembre 2010 que les décisions suivantes ont été prises:

- Nommer Mme Alenka Jerkic, secrétaire permanente au cabinet ministériel, née le 19 janvier 1960 à Postojna, Slovénie,
ayant son adresse professionnelle au Ministère des Finances, Zupanciceva 3, 1000 Ljubljana, Slovénie, en tant qu'admi-
nistrateur de la Société, avec effet immédiat et ce, jusqu'à l'assemblée générale des actionnaires de la Société devant se
tenir en 2011;

- Nommer M. Vladimir Tvaroška, Secrétaire d'Etat, né le 14 avril 1972 à Trnava, Slovaquie, ayant son adresse profes-
sionnelle au Ministère des Finances, Štefanovicova 5, 817 82 Bratislava, Slovaquie, en tant qu'administrateur de la Société
avec effet immédiat et ce, jusqu'à l'assemblée générale des actionnaires de la Société devant se tenir en 2011;

- Nommer M. Jozef Kortleven, conseiller général au Ministère des Finances, né le 27 septembre 1950 à Bree, Belgique,
ayant son adresse professionnelle au Ministère des Finances, N. Galaxygebouw, 25 ste verdieping, Koning Albert II laan
33, bus 73, 1030, Bruxelles, Belgique, en tant qu'administrateur de la Société avec effet immédiat et ce, jusqu'à l'assemblée
générale des actionnaires de la Société devant se tenir en 2011.

En conséquence, le conseil d'administration de la Société est composé tel que suit:

- M. Thomas Wieser, Président du Conseil d'administration

- M. Christos Patsalides

- M. Ilkka Kajaste

- M. Ramon Fernandez

- M. Jörg Asmussen

- M. George Zanias

- M. James O'Brien

- M. Vittorio Grilli

- M. Alfred Camilleri

- M. Alvaro Pinto Coelho de Aguiar

- M. José Manuel Campa Fernández

- M. Ronald Gerritse
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- M. Georges Heinrich

- Mme Alenka Jerkic

- M. Vladimir Tvaroška

- M. Jozef Kortleven

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 décembre 2010.

Référence de publication: 2010162316/39.

(100187313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 décembre 2010.

Vivartia Luxembourg S.A., Société Anonyme de Titrisation (en liquidation).

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 128.716.

In the year two thousand and ten, on the eighth day of October.

Before the undersigned Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg

There appeared:

The company “VIVARTIA SA” incorporated under the law of Hellenic Republic, registered with companies registry
under number 1154/06/B/86/39 and having its statutory office at 10, Ziridi Str., G-15123 Marousi, Greece (the Sharehol-
der),

here represented by Ms. Caroline COZIER, executive assistant, with professional address at 22, rue Goethe, L-1637
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to enact the following:

-That “VIVARTIA SA” is the owner of 310 shares of the company “Vivartia Luxembourg S.A.”, having its registered
office at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies'
register under section B number 128.716 incorporated by a notarial deed on the 25 th of May 2007, published in the
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C of the 23 rd of July 2007, number 1531,

-That the Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

In compliance with the Law of 10 th August 1915 on commercial companies, as amended, the Shareholder decides to
dissolve the Company and to start liquidation proceedings.

Second resolution

The Shareholder decides to appoint Katlego 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée, having its registered office at
22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, R.C.S Luxembourg B 127 972, as liquidator.

The liquidator has the broadest powers foreseen by articles 144-148 bis of the law on commercial companies. He may
execute all acts foreseen by article 145 without the authorization of the general meeting whenever it is requested.

The liquidator is dispensed to draw up an inventory and he may refer to the books of the company.

He may, under his own liability, delegate for special operations to one or more proxyholders such capacities and for
such period he may determine.

Third resolution

The Shareholder decides to grant full discharge to the members of the board of directors for the exercise of their
mandates.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand Euro (EUR 1,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states that on the request of the above appearing party,
the present deed is worded in English, followed by a French version and on request of the same appearing party and in
the event of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
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The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la version française du texte qui précède

En l'an deux mil dix, le huit octobre.

Par-devant, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

La société “VIVARTIA SA”, constituée sous la législation de la République Grecque, inscrite au registre des sociétés
grecques sous le numéro 1154/06/B/86/39 et ayant son siège social au 10, Ziridi Str., G-15 123 Marousi, Grèce

ici représenté par Mademoiselle Caroline COZIER, executive assistante, avec adresse professionnelle au 22, rue Goe-
the, L-1637 Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la comparante et le notaire instrumentant,
annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, dûment représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d’acter les déclarations
suivantes:

- Que “VIVARTIA SA”, précitée déclare détenir 310 actions de la société “Vivartia Luxembourg S.A.” avec siège social
au 2 boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg
section B numéro 128.716 constituée suivant acte notarié en date du 25 mai 2007, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations C numéro 1531 du 23 juillet 2007,

- Que l’Actionnaire a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée, l’Actionnaire décide de la
dissolution anticipée de la Société et de sa mise en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L’Actionnaire décide de nommer liquidateur Katlego 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée, ayant son siège social
au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 127 972.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis des lois coordonnées sur les sociétés
commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où elle est requise.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera..

Troisième résolution

L’Actionnaire décide de donner décharge pleine et entière aux membres du conseil d’administration de la Société pour
l’exercice de leur mandat.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges, de quelque nature qu'ils soient, incombant à la société à raison du
présent acte, sont estimés à mille Euros (EUR 1.000,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la demande de la comparante représenté comme dit
ci-avant, le présent acte est écrit en anglais, suivi d'une version en langue française. A la demande de cette même com-
parante, il est déclaré qu'en cas de désaccord entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant par son
nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. COZIER, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 12 octobre 2010. Relation: LAC/2010/44650. Reçu douze euros (12.-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 25 octobre 2010.

Référence de publication: 2010160735/95.

(100184942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 décembre 2010.
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Blu Bel In S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 59.296.

Extrait des résolutions prises par la réunion du conseil d'administration du 5 novembre 2010

Le Conseil d'Administration décide de transférer le siège social de la société au 38, boulevard Joseph II, L-1840 Lu-
xembourg.

FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg

Référence de publication: 2010161348/13.

(100186810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 décembre 2010.

RE Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 78.422.425,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 13, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 115.577.

Il résulte des décisions prises par les associés en date du 11 novembre 2010 que:

1. M. Hugo J.L. Neuman alors gérant de catégorie A de la Société, a été renommé gérant de catégorie B, avec effet au
11 novembre 2010, pour une durée indéterminée.

2. Election de deux nouveaux gérants de catégorie A pour une durée indéterminée à partir du 11 novembre 2010, à
savoir:

- M. Jairaj Amin, né le 04 janvier 1979 à Harrow, Royaume-Uni, demeurant professionnellement au 145 Bridge House,
St George Wharf, SW8 2LQ Londres, Royaume-Uni.

- M. Ross MacDiarmid, né le 25 septembre 1959 à Loughborough, Royaume-Uni, demeurant professionnellement au
Ch. du Champ-Barbon 8, 1290 Versoix, Suisse.

3. Election d'un second gérant de classe B pour une durée indéterminée à partir du 11 novembre 2010:

- M. Martinus C.J. Weijermans né le 26 août 1970 à 's-Gravenhage, Pays-Bas, demeurant professionnellement au 46A,
Avenue J.F. Kennedy, 1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

RE Invesments S.à.r.l.
Ross McDiarmid / Martinus C.J. Weijermans
Manager A / Manager B

Référence de publication: 2010161950/24.

(100185949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

REICHERT Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8279 Holzem, 18, route de Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 102.786.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises à l'unanimité par les actionnaires présents ou représentés lors de l'assemblée générale
extraordinaire, tenue en date du 29 mars 2010, à LUXEMBOURG, que:

- le mandat de Madame Christiane REICHERT-JUNG, administrateur de société, demeurant à HOLZEM, rue du Moulin,
23 est renouvelé jusqu'à la date du 31 mars 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 29 mars 2010.
Le conseil d'administration
Son représentant

Référence de publication: 2010161951/16.

(100186203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.
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RLX Dvorak S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 130.437.

Beschluss der ausserordentlichen Generalversammlung vom 10. November 2010 die am Sitz der Gesellschaft stattfand:

Die Gesellschafterversammlung nimmt den Rücktritt von Herrn Alexander LACKNER als Verwaltungsratmitglied mit
sofort Wirkung an und benennt drei neue Verwaltungsräte:

- Frau Sabine KAISER, geboren am 12. August 1974 in Wien (Österreich), geschäftsansässig in A-1020 Wien, Hol-
landstrasse 11-13;

- Frau Sandra WISHOFER, geboren am 12. März 1979 in Krems (Österreich), geschäftsansässig in A-1020 Wien,
Hollandstrasse 11-13;

- Herr Dr. Paul GUTHANN, geboren am 13. Februar 1968 in Neunkirchen (Österreich), geschäftsansässig in A-1020
Wien, Hollandstrasse 11-13.

Die Dauer der Mandate ist bis zur Generalversammlung, die im Jahre 2013 stattfinden wird, begrenzt.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

EURO-SUISSE AUDIT (LUXEMBOURG)
Signature

Référence de publication: 2010161952/20.

(100185943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

RP Complex Holding II S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. RQ Holding S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 140.247.

Il est porté à connaissance des tiers que:

L'associé unique de la société anciennement dénommé Rockpoint Quantum Properties S.à r.l., titulaire de 500 parts
sociales de la Société, en date du 24 septembre 2010 a changé sa dénomination en RP Complex Holding III S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2010161953/16.

(100185648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

RP Complex Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 140.248.

Il est porté à connaissance des tiers que:

L'associé unique de la société anciennement dénommé RQ Holding S.à r.l, titulaire de 500 parts sociales de la Société,
en date du 24 septembre 2010 a changé sa dénomination en RP Complex Holding II S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2010161954/15.

(100185645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.
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Santana Garnisseur d'Autos S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 414B, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 135.159.

Suivant la cession de parts sociales sous seing privé du 29 octobre 2010, Monsieur Carlos José DE JESUS DOS REIS
MENDES SANTANA, garnisseur d'autos, né le 3 janvier 1979 à P-Souto Da Carpalhosa, demeurant à L-5447 Schweb-
singen, 92, rte du Vin, a cédé ses cinq (5) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 125,00 (cent vingt-cinq euros)
chacune dans la société SANTANA GARNISSEUR D'AUTOS S.à r.l. à Monsieur José Carlos MENDES SANTANA, gar-
nisseur d'autos, né à P-Monté Redondo/Leira, le 12 décembre 1958, demeurant à L-4994 Sprinkange, 47, rte de Longwy.

De ce fait, Monsieur José Carlos MENDES SANTANA est devenu l'associé unique de la société «SANTANA GAR-
NISSEUR D'AUTOS S.à r.l.».

Pour extrait sincère et conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 octobre 2010.

SANTANA GARNISSEUR D'AUTOS S.à r.l.
José Carlos MENDES SANTANA
Associé-gérant

Référence de publication: 2010161955/19.

(100185638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

Socosteel, Société Anonyme.
Siège social: L-1917 Luxembourg, 13, rue Large.

R.C.S. Luxembourg B 80.518.

Extrait pour publication de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 4 août 2010

Lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 4 août 2010, les actionnaires décident à l'unanimité:

- L'acceptation de la démission en tant qu'Administrateurs de:

Madame Renée NEUVILLE, demeurant à B-4671 Saive, 10, route de Parfondvaux;

Madame Suzanne LALLEMAND, demeurant à B-4000 Liège, 1, rue J. d Andrimont.

- La nomination en remplacement de:

Monsieur Maxime LANGLOIS, demeurant à B-4031 Angleur, 381, rue Belle Jardinière;

Monsieur Xavier LANGLOIS, demeurant à B-4031 Angleur, 381, rue Belle Jardinière.

Les mandats des administrateurs ainsi nommés prendront fin à l'issue de l'assemblée générale de 2016

Pour la société
SOCOSTEEL S.A.
Marte PERIN
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2010161956/20.

(100185924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

SimonsVoss Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Bluesky AcquisitionCo S.à r.l.).

Capital social: EUR 13.875,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 153.255.

In the year two thousand and ten, on the sixteenth day of November,

Before Maître Edouard Delosch, notary, residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

Rowan Nominees Limited, a company registered in England and Wales, with registered office at 2, More London
Riverside, SE1 2AP London, United Kingdom and registered under number 00712898 (the “Shareholder”),

hereby represented by Me Cédric BLESS, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 8 November
2010.

The said proxy shall be annexed to the present deed after having been initialled by the proxyholder and the notary.
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I. The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of
Bluesky AcquisitionCo S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share
capital of thirteen thousand eight hundred seventy-five euro (EUR 13,875.-), with registered office at 7A, rue Robert
Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of Maître Jospeh Elvinger,
notary residing in Luxembourg, dated 18 May 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
dated 15 July 2010 number 1448 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 153.255 (the "Company"). The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time
pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, dated 16 June 2010, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated 19 August 2010 number 1688.

II. The Shareholder recognised to be fully informed of the resolutions to be taken on the basis of the following agenda,
which is known to the Shareholder:

Agenda

1 To change the name of the Company to “SimonsVoss Luxco S.à r.l.”.

2 To amend the articles of incorporation of the Company in order to reflect the change of name.

3 Miscellaneous.

III. The Shareholder passed the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to change the name of the Company to “SimonsVoss Luxco S.à r.l.”.

Second resolution

The Shareholder resolved to amend article 1, third paragraph, of the articles of incorporation of the Company in order
to reflect the change of name. Said paragraph shall from now on read as follows:

“ Art. 1. Form, Name. The Company will exist under the name of “SimonsVoss Luxco S.à r.l.”.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at one thousand euro (EUR 1,000.-).

The undersigned notary who knows and speaks English, states herewith that on request of the above appearing person,
the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by his surname,
first name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le seizième jour du mois de septembre,

par-devant Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

Rowan Nominees Limited, une société immatriculée en Angleterre et aux Pays de Galles, ayant son siège social au 2,
More London Riverside, SE1 2AP Londres, Royaume-Uni, et immatriculée sous le numéro 00712898 (l’«Associé»),

représentée aux fins des présentes par Me Cédric BLESS, avocat, demeurant à Luxembourg, aux termes d'une pro-
curation donnée le 8 novembre 2010.

La prédite procuration restera annexée aux présentes après avoir été paraphée par le soussigné notaire et le détenteur
de la procuration.

I. L’Associé a requis le notaire soussigné d'acter que l’Associé est le seul et unique associé de Bluesky AcquisitionCo
S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, avec un capital social de treize mille huit
cent soixante-quinze euros (EUR 13.875,-), ayant son siège social au 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg,
constituée par un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations le 15 juillet 2010 numéro 1448 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 153.255 (la «Société»). Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois le 16 juin 2010
suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations le 19 août 2010 numéro 1688.

II. L’Associé reconnaît être parfaitement au courant des décisions à intervenir sur base de l’ordre du jour suivant,
lequel est connu de l’Associé:
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Ordre du jour

1. Changer la dénomination sociale de la Société en adoptant la dénomination suivante: «SimonsVoss Luxco S.à r.l.».

2. Modification des statuts de la Société afin de refléter le changement de dénomination.

3. Divers.

III. L’Associé a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé a décidé de changer la dénomination de la Société en adoptant la dénomination suivante: «SimonsVoss Luxco
S.à r.l.».

Deuxième résolution

L’Associé a décidé de modifier l’article 1, paragraphe trois, des statuts de la Société afin de refléter le changement de
dénomination sociale. Ledit paragraphe sera dorénavant rédigé comme suit:

«La Société adopte la dénomination «SimonsVoss Luxco S.à r.l.».»

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à mille euros (EUR 1.000,-).

Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-avant,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, le texte étant suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes
comparants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire soussigné par leur nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire soussigné le présent acte.

Signé: C. Bless, DELOSCH.

Enregistré à Redange/Attert, le 17 novembre 2010. Relation: RED/2010/1696. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Rambrouch, le 3 décembre 2010.

Référence de publication: 2010160794/95.

(100185578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

Tollo Holding S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 45.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 131.204.

Il résulte des résolutions de l'associé unique en date du 25 novembre 2010 de la société Tollo Holding S.à r.l. les
décisions suivantes.

1. Election du gérant A suivant pour une durée indéterminée à compter du 12 mai 2010:

- Rinat Batyrgarejev, né le 15 mai 1961, à Minsk, au Bélarus, avec adresse privée à S. Staneviciaus g. 56-33, LT - 07117
Vilnius, Lituanie.

2. Démission du gérant A suivant à compter du 12 mai 2010:

- Alexander Udovenko, né le 26 mai 1973, à Moscou, en Russie, avec adresse professionnelle à 40, Level 16, City
Tower, Basinghall Street, GB - EC2V 5DE, Londres, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Tollo Holding S.à r.l.
Mutua (Luxembourg) S.A.
Gérante B
Signatures

Référence de publication: 2010161959/21.

(100185662) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.
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Stream Advisers Lux Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 88.592.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Société Stream Advisers Lux Holding S.A. qui s'est tenue à Luxem-
bourg le 30 novembre 2010

Résolution unique

L'assemblée générale décide de nommer Monsieur Julien Nicaud, né le 4 juin 1981 à Metz, France et résident profes-
sionnellement au 5, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg nouveau commissaire aux comptes en remplacement
de Vincenzo Bosco.

Le mandat du nouveau commissaire aux comptes prendra fin lors de l'assemblée générale qui se tiendra en 2011.

Luxembourg, le 30 novembre 2010.
Pour copie conforme
Pour le conseil d'administration
Francesca Docchio
Administrateur

Référence de publication: 2010161957/19.

(100185996) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

Tindine S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 19, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 125.816.

Résolution unique de l'administrateur unique du 1 er août 2010
La "Résolution Unique"

Résolution unique

L'administrateur unique décide de transférer, avec effet au 1 er août 2010, le siège social de la Société du 46, boulevard
Grande Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg au 19, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg.

Pour extrait
M. BROUSSAUD
Administrateur unique

Référence de publication: 2010161958/15.

(100185940) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.

Travhydro Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7333 Steinsel, 54, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 30.617.

Extrait apportant changement aux dispositions du Procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire des actionnaires du 7/12/1998

Cinquième résolution:

L'assemblée générale constate que les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes sont échus.

L'Assemblée générale prend également note de la démission de M. WILLOCQ C. de son mandat d'administrateur
intervenue fin décembre 1995.

Fait, le 7 février 2007 à Steinsel.
Travhydro Luxembourg s.a.
Signature / Paul VELTER
Le Mandaté / Directeur

Référence de publication: 2010161961/16.

(100186062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 décembre 2010.
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Neosphere S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1274 Howald, 25, rue des Bruyères.

R.C.S. Luxembourg B 133.201.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée
générale ordinaire du 23 septembre 2010

Résolution:

L'assemblée générale ordinaire décide de nommer comme commissaire aux comptes pour l'année 2010, jusqu'à l'as-
semblée générale qui se tiendra en 2011, la société Grant Thornton Lux Audit S.A., sise 83, rue Pafebruch à L-8308
Capellen.

Résolution:

L'assemblée générale ordinaire prend acte de la démission de M. Jean-Baptiste Stock, demeurant 47, avenue Pasteur
à L-2311 Luxembourg, de ses fonctions d'administrateur et l'accepte.

Luxembourg, le 17 novembre 2010.

Pour extrait conforme
Charles RUPPERT
Président, Administrateur délégué

Référence de publication: 2010162130/20.

(100186635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 décembre 2010.

MH Germany Property IX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 120.574.

Extrait du procès-verbal des résolutions de l'associé unique prises en date du 30 septembre 2010

Il y a lieu de noter que l'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- D'accepter la démission de John Michael ANDERSON en tant que Gérant de classe A de la Société avec effet au 30
septembre 2010.

Luxembourg, le 1 er décembre 2010.
Pour extrait analytique conforme
Luxembourg Corporation Company S.A. et TCG Gestion S.A.
Gérants
Signatures

Référence de publication: 2010162109/16.

(100186546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 décembre 2010.

MH Germany Property V S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 118.848.

Extrait du procès-verbal des résolutions de l'associé unique prises en date du 30 septembre 2010

Il y a lieu de noter que l'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- D'accepter la démission de John Michael ANDERSON en tant que Gérant de classe A de la Société avec effet au 30
septembre 2010.

Luxembourg, le 1 er décembre 2010.
Pour extrait analytique conforme
Luxembourg Corporation Company S.A. et TCG Gestion S.A.
Gérants
Signatures

Référence de publication: 2010162110/16.

(100186428) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 décembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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